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INTRODUCTION 
 

 
Comme chaque année depuis 2001, voici le 6e rapport annuel de prévention des risques de l’Université de 

Reims Champagne Ardenne. 
 
Cette sixième édition confirme que l’Université de Reims Champagne Ardenne a été précurseur dans la mise en 

place d’une politique active de prévention des risques qui se traduit par la fixation d’objectifs et le contrôle régulier de 
l’avancement des actions mises en place. En effet, ce n’est que depuis peu de temps que le ministère de l’Education 
Nationale publie chaque année un programme national de prévention en incitant les établissements d’enseignement 
supérieur à s’en inspirer pour réaliser leur propre programme.  

 
Cette traçabilité de l’évolution de la prévention permet d’évaluer les progrès réalisés depuis 2001 dans une 

démarche devenue incontournable pour les équipes de direction qui se succèdent à la tête de l’Université. En effet, 
quel Président prendrait le risque de stopper brusquement une politique de Prévention des risques qui devient de plus 
en plus importante au fil des années ? 

 
Adopter une politique de prévention ne suffit cependant pas. Il faut obtenir des résultats. L’intérêt du rapport est 

de mettre en avant ces résultats quand ils sont positifs, mais également de tirer le signal d’alarme lorsque certains 
indicateurs passent au rouge. 

 
Le bilan de l’année 2006-2007 a ainsi mis en avant quelques reculs en matière de prévention et une redéfinition 

plus précise des objectifs pour 2007-2008 permettra, espérons le, de corriger le tir. 
 
 



  
  

  

 
Service Hygiène et Sécurité Villa Douce 9 bvd de la  paix  51100 REIMS                         impression du 01/02/08 
Téléphone : 03 26 91 39 88 télécopie : 03 26 91 30 82 vincent.conrad@univ-reims.fr 

4 

OBJECTIF 

SECURITE 

OBJECTIF 

SECURITE 

SOMMAIRE 
 

INTRODUCTION ....................................................................................................................................................................................................................... 3 

SOMMAIRE ................................................................................................................................................................................................................................. 4 

BILAN DE L'ANNEE 2006-2007 

0. LES PRINCIPAUX ACTEURS DE LA PREVENTION ............................................................................................................................................. 9 

0.1) LE COMITE HYGIENE ET SECURITE : ............................................................................................................................................................9 
0.2) LES CORRESPONDANTS DE SECURITE DES SITES: ...........................................................................................................................................9 
0.3) LES CORRESPONDANTS DE SECURITE DES LABORATOIRES : ...........................................................................................................................9 
0.4) LE SERVICE DE MEDECINE DE PREVENTION...................................................................................................................................................9 
0.5) LES STAGIAIRES.........................................................................................................................................................................................10 

1. POURSUIVRE LA REALISATION ET LA MISE A JOUR DES DOCUMENTS UN IQUES D’EVALUATION DES RISQUES DES 
LABORATOIRES ET SERVICES ...................................................................................................................................................................................... 11 

1.1) BILAN DE L’ EVALUATION DES RISQUES SELON LE DECRET DU 5 NOVEMBRE 2001 ........................................................................................11 
1.2 EXPLOITATION DES RESULTATS DE L’EVALUATION DES RISQUES..................................................................................................................12 
1.3 LES FICHES D’EVALUATION DES RISQUES AU POSTE DE TRAVAIL...................................................................................................................12 

2. POURSUIVRE LE DEVELOPPEMENT DE LA FORMATION A LA SECURITE DES  PERSONNELS............................................... 13 

2.1) SESSIONS DE SENSIBILISATION A LA SECURITE............................................................................................................................................13 
2.2) SAUVETAGE SECOURISME DU TRAVAIL ......................................................................................................................................................13 
2.3) FORMATION DES MEMBRES DU COMITE HYGIENE ET SECURITE ET DES CORRESPONDANTS DE SECURITE DES SITES.......................................14 
2.4) FORMATION DE SECURITE INCENDIE ET MANIPULATION D’EXTINCTEURS.....................................................................................................14 
2.5) PREPARATION A L’ HABILITATION ELECTRIQUE ...........................................................................................................................................14 
2.6) PREPARATION A L’ HABILITATION RELATIVE A LA CONDUITE D ’ AUTOCLAVES ..............................................................................................14 
2.7) FORMATION SSIAP NIVEAU 1 ...................................................................................................................................................................14 
2.8) LA SEMAINE DES MANUTENTIONS MANUELLES...........................................................................................................................................15 
2.9) LES ECOLES DOCTORALES..........................................................................................................................................................................15 
2.10) LES UNITES D’ENSEIGNEMENT TRANSVERSALES......................................................................................................................................15 

3. METTRE L’INFORMATION SECURITE A LA PORTEE DE TOUS ................................................................................................................ 16 

3.1) RUBRIQUE « HYGIENE SECURITE SANTE » SUR LE SITE INTRANET DE L’UNIVERSITE...................................................................................16 
3.2) LE TICKET PREVENTION.............................................................................................................................................................................16 
3.3) AFFICHES DE SECURITE..............................................................................................................................................................................16 
3.4) FICHES CONSEILS......................................................................................................................................................................................16 
3.5) LA  FICHE UTILE ........................................................................................................................................................................................16 
3.6) LES BREVES DE CHANTIER.........................................................................................................................................................................17 
3.7) REGLEMENT INTERIEUR DE SECURITE.........................................................................................................................................................17 
3.8) UNIVERSITE SANS TABAC DEPUIS LA RENTREE 2006 ...................................................................................................................................17 
3.9) RECENSEMENT DES EVENEMENTS, INCIDENTS ET ACCIDENTS......................................................................................................................18 
3.10) LES DECLARATIONS DE MANIFESTATIONS EXCEPTIONNELLES....................................................................................................................18 

4. ORGANISER LA SECURITE EN CAS D’URGENCE A L’UNIVERSITE ........................................................................................................ 19 

4.1) GESTION DES SITUATIONS DE CRISE............................................................................................................................................................19 
4.2) EXERCICES D’EVACUATION ........................................................................................................................................................................19 

5. FAIRE BENEFICIER L’IUFM DE LA POLITIQUE DE SECURITE DE L’UNIVER SITE. ....................................................................... 20 

6. BILAN GENERAL ............................................................................................................................................................................................................... 21 

6.1) INSPECTION HYGIENE ET SECURITE............................................................................................................................................................21 
6.2) COMMISSIONS DE SECURITE.......................................................................................................................................................................21 
6.3) BILAN GENERAL ........................................................................................................................................................................................22 

 



  
  

  

 
Service Hygiène et Sécurité Villa Douce 9 bvd de la  paix  51100 REIMS                         impression du 01/02/08 
Téléphone : 03 26 91 39 88 télécopie : 03 26 91 30 82 vincent.conrad@univ-reims.fr 

5 

OBJECTIF 

SECURITE 

OBJECTIF 

SECURITE 

 

PERSPECTIVES POUR L'ANNEE 2007-2008 

INTRODUCTION ..................................................................................................................................................................................................................... 25 

0. LES ACTEURS DE LA PREVENTION (A) ................................................................................................................................................................. 26 

A1 : 2 REUNIONS POUR LE COMITE HYGIENE ET SECURITE ET 1ERES CONCLUSIONS DU GROUPE DE TRAVAIL SUR LE STRESS. ..............................26 
A2 : MISE EN PLACE D’UNE PROCEDURE DE CONSULTATION DU C.H.S POUR AVIS SUR LES PROJETS D’ AMENAGEMENT, DE CONSTRUCTION ET 

D’ENTRETIEN DES BATIMENTS (ARTICLE 30 DU DECRET DU 28 MAI 1982 MODIFIE) .............................................................................................26 
A3 : 2 VISITES DE LOCAUX ORGANISEES POUR LES MEMBRES DU COMITE HYGIENE ET SECURITE........................................................................26 
A4 : AU MOINS UNE REUNION DES CORRESPONDANTS DE SECURITE DES SITES ET DEFINITION D’OBJECTIFS CONCRETS........................................26 
A5 : AU MOINS UNE REUNION DES CORRESPONDANTS DE SECURITE DES LABORATOIRES. TRAVAIL SUR LA RECONNAISSANCE DE LEUR 

IMPLICATION DANS LA PREVENTION DES RISQUES..............................................................................................................................................26 

1. EVALUATION DES RISQUES ET DOCUMENT UNIQUE (E) ............................................................................................................................ 27 

E1 : 75 % DES UNITES DE TRAVAIL DISPOSENT D’UN DU COMPLET ET MIS A JOUR DEPUIS LE 1ER
 SEPTEMBRE 2007 .............................................27 

E2 : 100 % DES DU DE L’IUFM  SONT « MIS AUX NORMES » SUR LA BASE DE LA VERSION DES DU DE L’U.R.C.A..............................................27 
E3 : 50 % DES LABORATOIRES DE L’UNIVERSITE BENEFICIENT D’UNE VISITE EXHAUSTIVE DE PREVENTION........................................................27 
E4 :130 NOUVELLES FICHES INDIVIDUELLES D’ EXPOSITION AUX RISQUES PROFESSIONNELS AU POSTE DE TRAVAIL  REALISEES ...........................27 

2. LA FORMATION A LA PREVENTION (F) ................................................................................................................................................................ 28 

F1 : DISPOSER D’UN OUTIL DE GESTION DES FORMATIONS A LA PREVENTION PERMETTANT D’ETABLIR UN BILAN INDIVIDUEL SUR LA BASE D’ UNE 

LISTE DES PERSONNELS TENUE CONSTAMMENT A JOUR.......................................................................................................................................28 
F2 : 60 % DES PERSONNELS ONT SUIVI LA SESSION OBLIGATOIRE DE SENSIBILISATION A LA SECURITE................................................................28 
F3 : 220 SECOURISTES A JOUR DE LEUR RECYCLAGE A L’UNIVERSITE FIN AOUT 2008. AU MOINS UN SECOURISTE PAR UNITE DE TRAVAIL A 

RISQUES............................................................................................................................................................................................................28 
F4 : 100 PERSONNES ONT SUIVI UNE SESSION DE FORMATION A LA SECURITE INCENDIE SUR FEUX REELS. AU MOINS UNE PERSONNE FORMEE PAR 

UNITE DE TRAVAIL A RISQUES............................................................................................................................................................................28 
F5 : 80 % DES PERSONNELS D’ ENTRETIEN ONT OBTENU LEUR « PASSEPORT PREVENTION ».................................................................................29 
F6 : 100 % DES PERSONNES COMPETENTES EN RADIOPROTECTION ONT SUIVI LE RECYCLAGE OBLIGATOIRE........................................................29 
F7 : LE PASSEPORT PREVENTION DES DOCTORANTS (SUIVI MEDICAL ET FORMATION) EST MIS EN PLACE EN COLLABORATION AVEC LES ECOLES 

DOCTORALES) ...................................................................................................................................................................................................29 

3. L’INFORMATION SECURITE A PORTEE DE TOUS ........................................................................................................................................... 30 

I1 : 100 % DES LABORATOIRES DISPOSENT D’UNE SIGNALETIQUE DE SECURITE COMPLETE (AFFICHES SUR LES PORTES ET DANS LES LOCAUX) .....30 
I2 : L’ INVENTAIRE DES PRODUITS CHIMIQUES DES LABORATOIRES ET ATELIERS EST REALISE A 75 %..................................................................30 
I3 : L’ INVENTAIRE DES EQUIPEMENTS DE LABORATOIRE EST REALISE A 50 %.....................................................................................................30 
I4 : 50 % DES EQUIPEMENTS DE LABORATOIRES DISPOSENT D’UNE FICHE UTILE ................................................................................................30 
I5 : DEVELOPPEMENT DE LA SIGNALISATION DES PROBLEMES DE SECURITE PAR LE TICKET PREVENTION.............................................................30 
I6 : REMISE A PLAT DES CAHIERS D’HYGIENE ET DE SECURITE ET DES REGISTRES DE DROIT DE RETRAIT..............................................................31 

4. GESTION DE L’URGENCE (U) ...................................................................................................................................................................................... 32 

U1 : 2 EXERCICES D’EVACUATION DANS L’ ANNEE POUR 100 % DES BATIMENTS ET 3 EXERCICES POUR 50 %. .....................................................32 
U2 : REVISION DES REGISTRES DE SECURITE INCENDIE DES SITES DE L’IUFM  (SAUF CHARLEVILLE MEZIERES DEJA TRAITE) ..............................32 
U3 : UN EXERCICE DE MISE A L’ ABRI A L’IUT  DE TROYES POUR VALIDATION DEFINITIVE DU PPMS ..................................................................32 
U4 : ELABORATION DU PPMS POUR AU MOINS UN AUTRE SITE DE L’UNIVERSITE...............................................................................................32 

CONCLUSION .......................................................................................................................................................................................................................... 33 

ANNEXES............................................................................................................................................................................................................................. 35 

ANNEXE N° 1: La lettre de sécurité du président de l’Université (janvier 2007)  
ANNEXE N° 2: Bilan de la réalisation et de la mise à jour des Documents Uniques d’Evaluation des Risques 
ANNEXE N° 3: Présentation de la fiche individuelle d’exposition aux risques professionnels au poste de travail 
ANNEXE N° 4 : Présentation de la Fiche Utile pour les équipements de laboratoires et ateliers présentant des risques 
ANNEXE N° 5 : Bilan annuel des accidents des personnels et étudiants pour 2006-2007 
ANNEXE N° 6 : Bilan annuel des exercices d’évacuation pour 2006/2007 
ANNEXE N° 7 : Programme annuel de prévention 2006/2007 enseignement supérieur et recherche, du ministère de l’éducation nationale de 
l’enseignement supérieur et de la recherche 



  
  

  

 
Service Hygiène et Sécurité Villa Douce 9 bvd de la  paix  51100 REIMS                         impression du 01/02/08 
Téléphone : 03 26 91 39 88 télécopie : 03 26 91 30 82 vincent.conrad@univ-reims.fr 

6 

OBJECTIF 

SECURITE 

OBJECTIF 

SECURITE 

 
 

 



  
  

  

 
Service Hygiène et Sécurité Villa Douce 9 bvd de la  paix  51100 REIMS                         impression du 01/02/08 
Téléphone : 03 26 91 39 88 télécopie : 03 26 91 30 82 vincent.conrad@univ-reims.fr 

7 

OBJECTIF 

SECURITE 

OBJECTIF 

SECURITE 

RAPPORT ANNUEL SUR LA PREVENTION DES RISQUES A L’UNIVERSITE DE REIMS 
CHAMPAGNE ARDENNE 

 

Bilan de l’année 2006/2007 

Université 



  
  

  

 
Service Hygiène et Sécurité Villa Douce 9 bvd de la  paix  51100 REIMS                         impression du 01/02/08 
Téléphone : 03 26 91 39 88 télécopie : 03 26 91 30 82 vincent.conrad@univ-reims.fr 

8 

OBJECTIF 

SECURITE 

OBJECTIF 

SECURITE 

 
 

Rappel des objectifs de la campagne  OBJECTIF SECURITE fixés pour l’année 
2006/2007: 

 
Les objectifs fixés ont été présentés aux personnels au dos de la lettre du président de l’Université relançant 

officiellement cette campagne pour sa  6e année, en janvier 2007 (annexe n° 1). 
 

Le bilan annuel est dressé à la fin de chaque année universitaire afin de fixer de nouveaux objectifs dès la 
rentrée suivante. 
 

Pour l’année 2006/2007, les objectifs de 2005/2006 ont été reconduits : 
 
1. Poursuivre la réalisation et la mise à jour des documents uniques d’évaluation des 

risques des laboratoires et services de l’Université 
2. Poursuivre l’effort de formation à la sécurité des personnels 
3. Mettre l’information sécurité à la portée de tous 
4. Organiser la sécurité en cas d’urgence à l’Université 
5. Faire bénéficier l’IUFM de la politique de sécurité de l’Université 
 
 

Les pages suivantes présentent un bilan de ces actions, mais avant tout il est également nécessaire de dresser 
un bilan de l’organisation de la sécurité au sein de l’établissement et du travail de ses acteurs. 
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0. Les principaux acteurs de la prévention 
 

0.1) Le Comité Hygiène et Sécurité : 
Le comité s’est réuni deux fois au cours de l’année, le 20 novembre 2006 et le 10 avril 2007. Du fait du 
renouvellement de la composition du Comité Hygiène et Sécurité en octobre 2006, Une formation de ses membres 
a été mise en place entre janvier et mars 2007. Les temps forts de l’année ont été pour le C.H.S. la présentation en 
avril 2007 du rapport 2006 de l’inspection de l’établissement par les inspecteurs Hygiène et Sécurité, et l’adoption à 
cette même date, du règlement intérieur relatif à l’hygiène, la sécurité et l’environnement. Ce règlement est diffusé 
à l’ensemble des personnels à compter de la rentrée 2007/2008. Des membres du C.H.S. ont poursuivi leur 
implication dans la campagne Université sans Tabac. Un groupe de travail relatif à l’étude du stress à l’Université a 
été mis en place. Il est dirigé conjointement par Benjamin PATY, du laboratoire de psychologie de l’Université et 
François Xavier LESAGE, médecin de prévention. Après un travail préparatoire début 2007, le groupe entamera 
ses travaux à la rentrée 2007/2008. 
Concernant le C.H.S. de l’IUFM, il a été réuni pour la dernière fois le 18 Juin 2006. A compter de la rentrée, à titre 
transitoire, un représentant de l’IUFM siégera au Comité Hygiène et Sécurité. 
 

 
0.2) Les correspondants de sécurité des sites: 
Les 15 correspondants de sécurité des sites se sont réunis le 6 octobre 2006 pour une présentation de leurs 
missions et particulièrement de leur rôle d’assistant du chef des services administratifs de composante ou de site. 
Une formation leur a également été proposée en même temps que les membres du Comité Hygiène et Sécurité 
entre janvier et mars 2007. Pour le reste de l’année, l’animation du réseau a été difficile faute de temps pour le 
suivi des projets et de disponibilité de certains correspondants. L’animation du réseau sera à revoir. 
 
 
0.3) Les correspondants de sécurité des laboratoires : 
Les correspondants de sécurité des laboratoires se sont réunis le 19 février 2007 pour une journée de travail. Un 
point sur l’évaluation des risques et l’inventaire des produits chimiques a été réalisé. Des affiches et fiches conseils 
supplémentaires ont été validées. Un projet relatif à l’accueil sécurité des doctorants au laboratoire leur a 
également été proposé. Le système des fiches d’évaluation des risques professionnels au poste de travail a été 
présenté. Ces fiches sont en cours de réalisation dans les laboratoires notamment. 
 
 
0.4) Le service de médecine de prévention 
Le budget annuel des visites médicales pour 2006 a été le même que pour 2007 avec un nombre de créneaux de 
visite fixé à 350. 289 visites médicales ont eu lieu entre le 1er septembre 2006 et le 31 Août 2007. Il faut signaler, 
malgré les délais importants entre la convocation et la date effective de la visite, qu’une vingtaine de rendez-vous 
ne sont pas honorés au cours de l’année, ce qui représente un coût non négligeable (près de 2000 euros). Les 
questionnaires d’évaluation montrent en général une bonne satisfaction des personnes ayant suivi la visite. 
Depuis la mise en place des visites médicales des personnels 1021 personnes ont été rencontrées soit environ la 
moitié de l’effectif total (hors IUFM). L’effectif de l’IUFM sera à ajouter à la liste des personnels à convoquer dès la 
rentrée. Le nombre de créneaux de visite est toujours insuffisant pour assurer le suivi médical réglementaire des 
personnels. Au 31 Août, 169 personnes étaient en retard de visite, dont 60 de plus de 2ans. 
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La collaboration entre le Service Hygiène Sécurité Environnement et le service de médecine de prévention s’est 
très fortement accrue depuis octobre 2006 avec la mise en place des entretiens pour la réalisation des fiches 
individuelles de risques professionnels au poste de travail (voir le point 1.3 sur ce sujet).  
 
 
0.5) Les stagiaires 
Le Service Hygiène Sécurité Environnement a accueilli au cours de l’année, 2 stagiaires. 
Le premier, étudiant en master 1 de chimie à l’U.R.C.A. a travaillé sur un projet de « fiche utile », c'est-à-dire d’une 
fiche d’informations et de consignes de prévention et de sécurité concernant les appareillages de laboratoire (voir 
chapitre 3). 
La deuxième, étudiante, en deuxième année de licence à l’Institut Universitaire Professionnalisé « Ingénierie de la 
Santé » à l’Université d’Amiens, parcours « Management de la Santé, de la Sécurité et de l’Environnement au 
Travail », a réalisé au cours de son stage le Document Unique d’Evaluation des risques du département biologie 
biochimie de l’UFR Sciences. Ce DU est la synthèse de différents DU réalisés pour l’ensemble des salles de 
travaux pratiques du département. 
Aude et Pierric ont contribué par leur présence et leur travail à faire avancer la prévention des risques au sein de 
l’Université, qu’ils en soient ici chaleureusement remerciés. 
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1. Poursuivre la réalisation et la mise à jour des documents uniques 

d’évaluation des risques des laboratoires et services 
 
La réalisation et la mise à jour du Document Unique d’Evaluation des Risques Professionnels pour les unités de travail 
est un point incontournable, autant pour être en conformité avec les obligations réglementaires que pour dresser un 
bilan le plus exhaustif des risques et de l’organisation de la sécurité au sein de l’unité de travail. 
 

1.1) Bilan de l’évaluation des risques selon le décret du 5 novembre 2001  
L’année 2006 est l’année de première mise à jour du DU avec une légère évolution du contenu du document qui 
doit être réactualisé au moins une fois par an. Si quelques unités de travail ont réalisé cette mise à jour de façon 
automatique et dans le respect des délais réglementaires, la majorité d’entre elles a nécessité l’intervention de 
l’ingénieur de sécurité pour aboutir. Cela prouve que ces unités de travail ne se sont pas encore approprié le 
document et qu’entre deux mises à jour le document ne vit pas. La mise à jour est d’ailleurs souvent faite juste pour 
répondre à l’obligation, sans exploitation réelle du document. 
De ce fait, quelques unités de travail ont réalisé leur DU pour la première fois en 2006 et une bonne partie n’a pas 
fait de mise à jour cette même année. 
Des mises à jour sont intervenues en 2007 et une seule unité de travail a réalisé sa 2e mise à jour en 2007. 
 

Le point positif a été la réalisation de plusieurs actions prévues dans les plans d’actions à l’occasion de la mise à 
jour du document, et particulièrement les actions simples et rapides (affichage de consignes etc.). A noter à ce 
sujet, que les inspecteurs Hygiène et Sécurité, lors de leur visite, ont constaté que les plans d’actions de certains 
DU n’étaient pas suivis d’effets et que les délais indiqués n’étaient pas respectés. 
 
Bilan général pour les laboratoires et assimilés (le bilan détaillé est en annexe n° 2) 
Bilan au 31 Août 2007 
 

2005 2006 2007 Type d’Unités de travail1 Nombre 
d’unités 1ère  réalisation 1ère  réalisation Mise à jour 1ère  réalisation M. à jour 1 M. à jour 2 

Laboratoires de recherche 54 96% 2% 46% 2% 33% 2% 
Dpt d’enseignement 15 80% 0% 13% 13% 40% 0% 
Services communs 6 100% 0% 67% 0% 17% 0% 
Services centraux 9 100% 0% 33% 0% 67% 0% 
Services des composantes 13 100% 0% 54% 0% 46% 0% 

 
Cumul des valeurs 
 

  Type d’Unités de travail Nombre 
d’unités 1ère  réalisation Mise à jour 1 Mise à jour 2 

Laboratoires de recherche 54 100% 80% 2% 
Dpt d’enseignement 15 93% 80% 0% 
Services communs 6 100% 83% 0% 
Services centraux 9 100% 100% 0% 
Services des composantes 13 100% 100% 0% 

                                                      
1 Les départements d’IUT sont considérés comme départements d’enseignement. L’ESIEC et les laboratoires de l’IFTS ont été classés en 
labos de recherche. 
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Concernant l’UFM, chaque centre a réalisé et actualisé son document unique d’évaluation des risques. Un seul 
laboratoire est répertorié (sur le centre de Reims) et a également réalisé son document unique. La méthodologie 
n’étant pas tout à fait la même, les DU feront l’objet d’une réactualisation dès la fin 2007 en utilisant la 
méthodologie mise en œuvre à l’Université. 
 

1.2 Exploitation des résultats de l’évaluation des risques 
Plusieurs actions ont été conduites dans le cadre de l’exploitation des plans d’actions issus de l’évaluation des 
risques. 
Les inventaires de produits chimiques ont été poursuivis dans les laboratoires et entamés dans les services 
généraux (ateliers – espaces verts – entretien). La mise en place d’affiches de prévention dans les laboratoires et 
auprès de certains appareils dangereux s’est poursuivie. Des formations en vue de l’habilitation électrique ont été 
organisées de même que des formations relatives à la conduite d’appareils à pression. 
Le contrôle annuel des sorbonnes de laboratoire s’est poursuivi mais n’a concerné que les sorbonnes qui étaient 
conformes en 2005, du fait que les travaux de mise en conformité n’ont pas été réalisés. En 2006 les résultats de 
conformité ont été affichés sur les sorbonnes, hottes et postes de sécurité microbiologiques. Une étude de mise en 
conformité des sorbonnes du Bâtiment 17 (TP Chimie et Biologie) a été entamée. 

 
1.3 Les fiches d’évaluation des risques au poste de travail 
Le Document Unique d’évaluation des risques présente l’inventaire hiérarchisé des risques au sein d’une unité de 
travail. Mais l’exposition aux risques est très variable pour les personnels selon leurs activités au sein de l’unité de 
travail. Afin de mieux faire paraître les risques liés aux activités de chacun, l’ingénieur de sécurité a élaboré en 
collaboration avec le médecin de prévention une fiche individuelle d’exposition aux risques professionnels au poste 
de travail. Cette fiche est élaborée selon le principe du Document Unique, c'est-à-dire sur une base Excel avec 
cotation de 1 à 4 concernant la fréquence d’exposition, la gravité et le niveau de maîtrise du risque. Une partie 
complémentaire relative à la charge de travail a été ajoutée. Un modèle de fiche est présenté en annexe 3. La 
réalisation des fiches a débuté en octobre 2006 à raison d’une demi-journée par semaine. Le principe consiste à 
procéder par unité de travail. Tout commence par la visite de l’unité, puis des entretiens individuels sont réalisés 
(avec prise de rendez vous préalable) en présence de l’ingénieur de sécurité et du médecin de prévention. 
Ainsi 6 laboratoires ont été visités à l’UFR Sciences (UMR 6519, Biochimie, GSMA, GRECI, Œnologie). Une visite 
a également été faite sur les lieux d’intervention des personnels d’entretien du campus du Moulin de la Housse. 
111 personnes ont été rencontrées et se sont vues établir leur fiche individuelle d’évaluation des risques. Les 
fiches sont utilisées ensuite par les médecins de prévention lors des visites médicales des personnels. 
L’exploitation des fiches a pu mettre en évidence les différences d’exposition des personnes au sein des 
laboratoires selon leur statut. Ainsi les professeurs semblent moins exposés aux risques en laboratoires que les 
maîtres de conférences. 
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2. Poursuivre le développement de la formation à la sécurité des 
personnels 

 
 

Le programme des formations a été chargé cette année. Malgré tout, le bilan est mitigé en raison d’un absentéisme 
toujours important aux sessions obligatoires de sensibilisation à la sécurité et de l’annulation de plusieurs sessions 
faute de participants.  
Cela nécessitera certainement une remise en question de l’organisation des formations en 2007 – 2008. 
 
 

2.1) Sessions de sensibilisation à la sécurité 
Les sessions de sensibilisation à la sécurité regroupent 3 modules : une sensibilisation générale avec définition de 
la sécurité, de la prévention et de la protection, une initiation au secourisme et une initiation à la manipulation 
d’extincteurs.  
Les formations sont délivrées aux nouveaux arrivants, enseignants et IATOSS, y compris aux contractuels. Les 
absents aux sessions précédentes sont automatiquement re-convoqués. Les personnels n’ayant pas encore suivi 
cette formation sont également invités à y participer. 
Au cours de l’année, 2 sessions ont été organisées en septembre – octobre et 2 autres en janvier : 
Session IATOS septembre 06 : 36 personnes formées (absentéisme 31 %) 
Session enseignants octobre 06 : 24 personnes formées (absentéisme 63 %) 
Session IATOS janvier 07 : 46 personnes formées (absentéisme 19 %) 
Session enseignants janvier 07 : 20 personnes formées (absentéisme 71 %) 
 
Total : 126 personnes formées 
Le nombre de personnes de l’Université ayant suivi cette formation depuis 2001, année de sa mise en place, 
s’élève actuellement à environ 980 (Hors IUFM) soit 45 % de l’effectif 

 
 

2.2) Sauvetage Secourisme du Travail  
3 sessions ont été organisées au cours de l’année, dont une à Troyes.  34 personnes ont été formées.  
17 sessions de recyclage ont été organisées pour 143 personnes 
18 personnes sont actuellement en retard de 
recyclage et plusieurs anciens secouristes ont 
renoncé à poursuivre les recyclages ou ont 
quitté l’Université. 
Le nombre actuel de secouristes à jour de leur 
recyclage (IUFM compris) est de 202. 
La liste des secouristes de l’Université est 
consultable sur l’Intranet. 
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2.3) Formation des membres du Comité Hygiène et Sécurité et des correspondants de sécurité des sites 
Suite à la mise en place des correspondants de sécurité des sites de l’Université et au renouvellement des 
membres du C.H.S., une formation a été proposée conformément à la réglementation. Cette formation s’est 
déroulée sur 10 demi-journées entre janvier et avril 2007 et a abordé les thèmes suivants : 

- La réglementation des Etablissements Recevant du Public 
- Le cadre réglementaire et l‘organisation de la prévention des risques au niveau national dans 

l’enseignement supérieur 
- Les risques en laboratoires 
- Les ressources documentaires en prévention des risques 
- Les méthodologies d’analyse des accidents 
- La responsabilité civile et pénale en matière de prévention 
- Les risques majeurs 
- L’évaluation des risques et l’élaboration du Document Unique 
- Les rôles et missions des membres du Comité Hygiène et Sécurité et des correspondants de sécurité 

 
Malheureusement les sessions ont été assez peu suivies par les personnels concernés (taux de participation 
moyen de  18,4 %). Cependant, un CDRom regroupant l’ensemble des interventions et des documents s’y 
rapportant a été diffusé à l’ensemble des personnes concernées et non pas uniquement aux participants. 

 
 

2.4) Formation de sécurité incendie et manipulation d’extincteurs 
Afin de répondre à une demande de la commission de sécurité et de compléter la séance d’initiation à la 
manipulation d’extincteurs réalisée au cours des sessions de sensibilisation à la sécurité, des formations incendie 
d’une durée de 3 heures ont été mises en place. Elles ont été assurées par des professionnels de la société 
Extincteurs HAAS et ont consisté à la manipulation d’extincteurs face à des feux réels de différents types. 
4 séances ont été organisées, dont une à l’IUT de Troyes. 42 personnes sont été formées. 
Le nombre total de personnes de l’Université ayant suivi cette formation s’élève actuellement à 63. 

 
 

2.5) Préparation à l’habilitation électrique  
Il n’y a pas eu de sessions au cours de cette année. Cependant 4 personnes ont suivi une formation en vue de 
l’habilitation B0V (3 personnes dans le cadre d’une formation Sûreté Sécurité Incendie Assistance à Personnes et 
une via le CAFA) 
 
 
2.6) Préparation à l’habilitation relative à la conduite d’autoclaves 
Répondant à une demande forte de la part des laboratoires, le Service Hygiène Sécurité Environnement et le 
Bureau de la formation des personnels ont mis en place une formation de préparation à l’habilitation relative à la 
conduite d’autoclaves. Cette formation s’est déroulée en 4 sessions et a été suivie par 39 personnes. 
 
 
2.7) Formation SSIAP Niveau 1 
Les commissions de sécurité ont demandé à ce que l’Université puisse disposer sur ses sites, de personnes 
formées et habilitées à la sécurité incendie afin de faire face à toute situation d’urgence (ex : panne générale de 
l’alarme incendie etc.) 3 personnes volontaires ont suivi la formation diplômante de Sûreté Sécurité Incendie et 
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Assistance aux Personnes au début 2007. Ceci permet de disposer d’un SSIAP sur chacun des 3 principaux 
campus rémois. 

 
2.8) La semaine des manutentions manuelles  
Pour la troisième année consécutive, une semaine au printemps a été consacrée à un thème spécifique de 
prévention des risques. Cette semaine est l’occasion de nombreuses sessions de formations sur sites sur un 
thème donné avec également un quiz sécurité doté de nombreux lots.  
Malheureusement, la semaine d’animation n’a pas eu le succès escompté et seules 2 sessions de formation ont 
été organisées au pôle santé et à l’IFTS pour un total de 14 personnes formées. Le quiz prévu à cette occasion a 
été annulé. Cet échec remet en question le principe des semaines d’animation pour les prochaines années. Le côté 
ludique des animations ne semble pas répondre aux attentes des personnels. 
 
 
2.9) Les écoles doctorales 
L’expérience de formation à la prévention des doctorants a été renouvelée dès la fin 2006, sous la forme d’une 
session de 3 h obligatoire pour tous les doctorants de première année et deux sessions de 3 h chacune 
consacrées aux risques biologiques et physiques, puis aux risques chimiques et aux bonnes pratiques de 
laboratoires. 
Un absentéisme assez important est à noter, mais il est en baisse par rapport à l’année dernière. 
Le bilan de la formation est le suivant : 
 - Sensibilisation à la sécurité : 78 personnes (absentéisme : 60 %) 
 - Risques biologiques et physiques : 40 personnes (absentéisme : 41 %) 
 - Risques chimiques et bonnes pratiques de laboratoires : 48 personnes (absentéisme : 44 %) 
 
A noter qu’un questionnaire est remis aux doctorants à la fin de chaque session afin d’évaluer leurs connaissances. 
 
 
2.10) Les Unités d’Enseignement Transversales 
Les UET consacrées à la prévention rencontrent un succès important auprès des étudiants. Toutes ont été 
complètes à chaque semestre et les étudiants étaient satisfaits du contenu et du déroulement des cours. 
 - les 2 sessions de l’UET prévention des risques ont permis de former 60 étudiants 
 - les 2 sessions de l’UET Secourisme (qui a été dédoublée au 2e semestre) ont permis de former 27 étudiants 
 - les 2 sessions de l’UET Secourisme délocalisée à Troyes ont permis de former 18 étudiants 
 
Il faut également ajouter l’UET sur le thème du tabagisme et des addictions : 
 - les 2 sessions de cette UET ont permis de former 31 étudiants 
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3. Mettre l’information sécurité à la portée de tous 

 
 

3.1) Rubrique « Hygiène Sécurité Santé » sur le site Intranet de l’Université. 
Une refonte complète de l’Intranet avec l’arrivée du Bureau Virtuel a permis un développement considérable des 
pages de l’Intranet consacrées à la Prévention des risques au courant de l’année, notamment grâce à la possibilité 
pour le Service Hygiène Sécurité Environnement de gérer lui-même le contenu des pages et la diffusion des 
actualités. Après une étape de familiarisation avec le nouvel outil informatique, le contenu du site a été enrichi et la 
navigation facilitée. Les pages hygiène et sécurité de la rubrique « Vie étudiante » ont également été fortement 
développées. 
 
 
3.2) Le ticket prévention 
Avec l’aide du Centre de Ressources Informatiques, l’application « assistance » initialement consacrée uniquement 
aux problèmes d’ordre informatique a été « détournée » vers la thématique « Hygiène et Sécurité ». Ainsi le 
signalement de problèmes de sécurité peut se faire aisément de cette façon. En cliquant sur la rubrique 
« Assistance » du Bureau Virtuel, l’utilisateur peut avant tout consulter une « foire aux questions » concernant les 
sujets les plus couramment traités, puis en l’absence de réponse, l’utilisateur peut rédiger un « ticket prévention » 
en précisant la thématique concernée. L’intérêt de ce système est de conserver une trace du ticket et de l’évolution 
de son traitement jusqu’à résolution complète du problème évoqué. C’est l’utilisateur seul qui peut décider de clore 
le ticket à partir du moment où il estime que son problème a été traité. La gestion des problèmes est ainsi facilitée. 
Ce ticket prévention vient en complément du cahier d’hygiène et sécurité mis en place sur les sites. 
 
 
3.3) Affiches de sécurité 
En collaboration avec le médecin de prévention, une affiche a été réalisée sur la thématique de la silice et de ses 
dangers. Elle a été abondamment diffusée dans les laboratoires concernés via les correspondants de sécurité. 
 
 
3.4) Fiches Conseils 
Le nombre de fiches conseil est actuellement de 52, soit 4 de plus que l’an dernier : 

- ER05 : Elaboration et mise à jour des fiches individuelles d’exposition aux risques professionnels au poste 
de travail 

- ME05 : Procédure d’utilisation du chapiteau de l’Université 
- RL13 : L’inventaire des produits chimiques 
- RL14 : La fiche de données de sécurité  

 
Toutes les fiches conseil sont accessibles sur le Bureau Virtuel 
 
 
3.5) La  Fiche Utile 
Un stagiaire étudiant en Master 1 de Chimie a réalisé un stage au sein du Service Hygiène Sécurité Environnement 
entre mai et juillet 2007. Son sujet de stage consistait à réaliser un modèle de fiche d’informations concernant les 



  
  

  

 
Service Hygiène et Sécurité Villa Douce 9 bvd de la  paix  51100 REIMS                         impression du 01/02/08 
Téléphone : 03 26 91 39 88 télécopie : 03 26 91 30 82 vincent.conrad@univ-reims.fr 

17

OBJECTIF 

SECURITE 

OBJECTIF 

SECURITE 

machines et appareillages de laboratoires et ateliers présentant des dangers particuliers. La trame de fiche réalisée 
devait à la fois être complète, synthétique, et adaptée à tout appareil, que ce soit un évaporateur rotatif ou une 
perceuse à colonne. La fiche devait présenter les dangers liés à l’utilisation de l’appareil, puis les précautions à 
mettre en œuvre avant, pendant et après utilisation. Enfin, un point sur la maintenance et les contrôles périodiques 
devait être fait. C’est ainsi qu’est née la Fiche Utile, réalisée par le stagiaire, en collaboration avec 4 
correspondants de sécurité des laboratoires de chimie thérapeutique de l’UFR Pharmacie, du GRECI, du 
département chimie de l’UFR Sciences et du département génie mécanique de l’IUT de Reims. Un prototype de 
Fiche Utile est présenté en annexe 4 et sera également présenté pour validation aux correspondants de sécurité 
des laboratoires 
 
 
3.6) Les Brèves de chantier 
3 numéros de la lettre d’information « Brèves de Chantier » ont été publiés au cours de l’année. 
 
 
3.7) Règlement Intérieur de sécurité 
Réalisé suite aux prescriptions de l’inspection Hygiène et Sécurité et conformément aux objectifs du programme 
national de prévention, le règlement intérieur de l’Université, relatif aux questions d’hygiène, de sécurité et 
d’environnement a été validé lors de la réunion du Comité Hygiène et Sécurité du 10 Avril en présence de 
l’inspecteur Hygiène et Sécurité référent de l’U.R.C.A. 
Le règlement intérieur sera diffusé de façon systématique à tout nouvel arrivant à l’Université. Il sera également 
mis en ligne sur l’Intranet. L’ensemble des personnels et des étudiants sera informé de sa parution. A compter de 
sa publication, le règlement est réputé connu et accepté par tout personnel ou tout étudiant de l’Université. 
 
 
3.8) Université sans tabac depuis la rentrée 2006                                  
L’Université de Reims Champagne Ardenne est sans 
tabac depuis le 1er Septembre 2006. Ces nouvelles 
dispositions sont globalement respectées par tous 
même s’il a fallut quelques rappels à l’ordre. La grande 
majorité des problèmes de cohabitation entre fumeurs 
et non fumeurs a pu être traitée. 
Les actions réalisées au cours de l’année à ce sujet ont été la mise en place d’une Unité Transversale sur la 
thématique du tabagisme et des addictions, l’organisation en novembre 2006 d’une conférence – débat avec 
projection du film « Tabac, la conspiration » en présence de la réalisatrice. Des séances mensuelles d’information 
intitulées « les Mercredis Infos Tabac » ont également été mises en place en collaboration avec le CRES, la MGEL 
et la LMDE dans les cafétérias des principaux campus rémois ainsi qu’à Troyes et Charleville Mézières. Ces 
séances proposaient aux étudiants des tests de Monoxyde de carbone, le calcul du « budget clope » et différents 
documents et tests de dépendance. La fréquentation des séances a été plutôt bonne. 
A compter de mai 2007 a été mis en place le « Pack Assistance » qui permet aux personnels et étudiants le 
souhaitant de démarrer une procédure d’arrêt du tabagisme dont la prise en charge financière est totalement 
assumée par le dispositif « Université sans Tabac ». Les partenaires et soutiens de cette opération sont les 
mutuelles étudiantes (La Mutuelle Des Etudiants (LMDE) et la Mutuelle Générale des Etudiants de L’est (MGEL)), 
la Mutuelle Générale de l’Education Nationale (MGEN), le Collège Régional d’Education à la Santé (CRES), l’Union 
Régionale des Caisses d’Assurance Maladie (URCAM), la Mutualité Française Champagne-Ardenne (MURCA), 
l’Association Nationale de Prévention en l’Alcoologie et en Addictologie (ANPAA), la Direction Régionale et 
Départementale de la Jeunesse et des Sports (DRDJS), le Centre d’Information Régional des Drogues et 
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Dépendances (CIRDD) le Centre Régional des Œuvres Universitaires et Scolaires (CROUS), et la région 
Champagne-Ardenne. 
 
 
3.9) Recensement des événements, incidents et accidents 
Les statistiques relatives aux accidents de travail et de trajet des personnels, aux accidents étudiants et aux 
incidents sont consultables en annexe N° 5.  
 
Selon les fiches d’enquête reçues, concernant les personnels il y a eu 34 accidents dont  5 accidents de trajet cette 
année. Concernant les étudiants, 27 accidents ont été répertoriés. 
 
 
3.10) Les déclarations de manifestations exceptionnelles 
Une réunion de mise au point concernant l’organisation de manifestations exceptionnelles a eu lieu en décembre 
2006 en présence de représentants de la Mairie de Reims et du service Prévention du Service départemental de 
Sécurité Incendie et de Secours de la Marne. A l’issue de cette réunion le dossier de déclaration de manifestation 
et la procédure de déclaration ont été simplifiés et informatisées. Des travaux de mise en conformité ont été 
planifiés afin de disposer sur chacun des principaux campus rémois, d’une salle adaptée pour l’organisation de 
soirées étudiantes. 
 
Au cours de l’année 2006/2007, 13 dossiers ont été déposés. 8 dossiers ont été traités par la mairie qui en a validé 
6 (dont 2 avec avis défavorable de la commission de sécurité). 2 dossiers ont été rejetés. 
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4. Organiser la sécurité en cas d’urgence à l’Université 
 
 

4.1) Gestion des situations de crise  
Cette thématique a peu évolué au cours de l’année faute de temps. Le Plan particulier de Mise en Sûreté de l’IUT 
de Troyes a cependant été mis à jour suite au retour d’expérience de l’exercice de mars 2006 et à la mise en 
service d’un bâtiment supplémentaire. Il n’y a pas eu d’autres exercices. 
 
 
4.2) Exercices d’évacuation 
Après un premier trimestre excellent avec 37 exercices réalisés sur les 38 nécessaires, le 2e trimestre a été 
nettement moins bon avec seulement 15 exercices, soit moins de 50 %. L’exercice du 3e trimestre n’a été fait que 
pour 7 bâtiments ou ensembles de bâtiments.  
Le nombre total d’exercices est de 59 (il était de 77 en 2005-2006) 
 
A noter 2 exercices au CIEF et 1 à l’IUTL. Ces deux sites sont dépourvus d’alarme incendie ! 
L’UFR Odontologie, l’IFTS et l’ensemble des bâtiments du Moulin de la Housse n’ont bénéficié que d’un exercice, 
ce qui est insuffisant. 
Sur Croix rouge, il n’y a pas eu d’exercice dans les bâtiments modulaires et un seul dans le gymnase. Les autres 
bâtiments ont eu leurs 3 exercices. Le pôle santé et le Centre Universitaire de Troyes ont organisé leurs 3 
exercices annuels. Les autres sites n’en ont organisé que 2. 
Les données concernant les exercices réalisés sur les sites de l’IUFM ne sont pas connues. 
 
Le bilan général des exercices d’évacuation par site est présenté en annexe N°6. De gros efforts sont à faire au 
courant de l’année 2007-2008, pour inverser la tendance et se rapprocher de l’objectif de 3 exercices par an et par 
bâtiment. 
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5. Faire bénéficier l’IUFM de la politique de sécurité de l’Université. 

 
  

L’année 2006-2007 a été une année de transition pour l’IUFM dont l’intégration à l’Université s’est faite 
officiellement le 1er Juillet 2007.  
 
Le Service Hygiène Sécurité Environnement n’a pas vraiment pu assurer le suivi des questions de sécurité de 
l’IUFM. La fonction d’Agent Chargé de la Mise en Œuvre des règles d’hygiène et de sécurité (ACMO) a été assurée 
par la chef des services administratifs du centre IUFM de Reims. Sa charge de travail ne lui a pas permis de 
consacrer suffisamment de temps aux questions de sécurité d’autant plus qu’elle n’avait pas de formation dans ce 
domaine. 
 
Il faut noter cependant la participation de cette personne à la formation des membres du C.H.S. et des 
correspondants de sécurité de sites organisée à l’U.R.C.A. Plus globalement, dans la poursuite des actions déjà 
réalisées, les formations de secouriste ont été ouvertes aux personnels de l’IUFM. 
 
Une action marquante a été la participation à la visite périodique de la commission de sécurité du site de l’IUFM à 
Charleville Mézières. Ceci a permis notamment une remise à plat et une reconstitution du registre de sécurité 
incendie ainsi qu’une initiation de la chef des services administratifs aux questions relatives à la réglementation des 
établissements recevant du public. 
 
Il est également à noter que l’ensemble des sites de l’IUFM a réalisé et mis à jour le document unique d’évaluation 
des risques. Ce document a également été réalisé spécifiquement pour le laboratoire de chimie du site de Reims. 
 
L’ingénieur de sécurité a également participé à la réunion annuelle du C.H.S. de l’IUFM en juillet 2007. L’intégration 
de l’IUFM au sein de l’Université a entraîné la dissolution de ce C.H.S. Afin d’assurer une situation transitoire, il 
sera demandé à l’IUFM de nommer une personne au titre d’invité pour participer au C.H.S. de l’Université. 
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6. BILAN GENERAL 
 

 
6.1) Inspection Hygiène et Sécurité 
Le rapport de la visite de l’Université par les inspecteurs hygiène et sécurité en avril 2006 a été présenté au 
Président et au Secrétaire général de l’établissement en janvier 2007, puis aux membres du C.H.S. le 10 avril 
2007. Ce rapport est consultable par tous sur le Bureau Virtuel. 
 
Les inspecteurs sont globalement très satisfaits de la politique active de prévention des risques menée à 
l’Université. Ils ont cependant noté quelques non-conformités qui ont fait l’objet de recommandations dont les 
principales sont les suivantes : 

- Reconnaître de façon accrue de la fonction de correspondant de sécurité 
- Etablir une lettre de mission pour l’ingénieur de sécurité 
- Etoffer le  Service Hygiène Sécurité Environnement par le recrutement d’un adjoint de catégorie A et d’un 

secrétariat 
- Augmenter le nombre de créneaux de visites médicales pour couvrir tous les personnels concernés 
- Mettre en place un suivi médical concernant les doctorants 
- Assurer l’examen d’aptitude médicale des agents et réaliser les attestations d’exposition pour ceux 

manipulant des produits chimiques et cancérigènes 
- Gérer l’absentéisme aux formations obligatoires (nouveaux arrivants) 
- Revoir la gestion des cahiers d’hygiène et de sécurité 
- Revoir les questions de sécurité pour les activités du RUC dans le gymnase du Moulin de la Housse (pour 

lequel la commission de sécurité a prononcé un avis défavorable à la poursuite d’activité) 
- Généraliser la mise en place de chargés d’évacuation dans les bâtiments et l’organisation de 3 exercices 

d’évacuation par an et par bâtiment 
- Généraliser les procédures d’établissement de plans de prévention pour les interventions d’entreprises 

extérieures et d’établissements de permis de feu pour les travaux par points chauds. 
- Contrôler les conditions de stockage des produits chimiques et réaliser les inventaires 
- Renforcer les mesures visant à la protection des agents manipulant des produits dangereux. 

 
 

L’Université de Reims Champagne Ardenne se doit de présenter un bilan des actions mises en place suite à la 
publication de ces prescriptions. 

 
 
 

6.2) Commissions de sécurité 
Au cours de l’année universitaire ont été visités les locaux suivants : 

- Pôle santé (avis favorable pour l’ensemble des bâtiments) 
- UFR Odontologie (avis favorable après de nombreux travaux de mise en conformité) 
- Campus Croix Rouge (avis favorable pour les nouveaux amphis, le gymnase et la bibliothèque De Sorbon) 
- IUFM Site de Charleville Mézières (avis favorable) 
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6.3) Bilan général 
Les principaux points forts de cette année ont été l’adoption par le Comité Hygiène et Sécurité d’un règlement 
intérieur relatif à l’hygiène, la sécurité et l’environnement et la mise en place des fiches individuelles d’exposition 
aux risques professionnels au poste de travail et. Ces entretiens individuels d’une demi-heure à ¾ d’heure avec 
l’ingénieur de sécurité et le médecin de prévention ont été globalement très appréciés par les personnels et ont 
permis de réaliser un document très utile pour le suivi médical et de prévention de chacun. C’est un travail 
fastidieux mais qui mérite d’être poursuivi. 
 
L’évolution des Documents Uniques d’Evaluation des Risques a également été positive même s’il a fallut une forte 
assistance du Service Hygiène Sécurité Environnement pour que les mises à jour soient réalisées. Les DU sont 
plus précis et plus facilement exploitables et leur mise à jour a entraîné la réalisation d’actions concrètes. 
 
L’évolution des pages de l’Intranet consacrées à la prévention a également été un point fort de cette année. 
 
Il ne faut pas cependant négliger les points plus critiques de ce bilan qui vont nécessiter une réorientation et un 
renforcement des actions l’an prochain, à savoir : 

 
- L’organisation des exercices d’évacuation suite à la diminution sensible des résultats de l’année. 
- La réorganisation des formations à la prévention suite à l’annulation en cours d’année de nombreuses 

sessions faute de participants. 
- L’absentéisme aux formations obligatoires. 
- La prise en charge totale à moyens constants (pour l’instant…) des questions de prévention des risques à 

l’IUFM 
- La vérification de conformité entre le contenu des DU des laboratoires et la réalité du terrain. 

 
 
Il est une nouvelle fois utile de rappeler que la prévention des risques repose toujours sur le travail des 
correspondants de sécurité qui assument cette tâche en complément de leur activité principale et souvent sans le 
soutien de leurs collègues. La gestion administrative du Service Hygiène Sécurité Environnement et les tâches du 
quotidien prennent également beaucoup de temps à l’ingénieur de sécurité qui peut difficilement assumer seul 
l’ensemble des tâches qui correspondent à sa mission. 
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RAPPORT ANNUEL SUR LA PREVENTION DES RISQUES A L’UNIVERSITE DE REIMS 
CHAMPAGNE ARDENNE 

 

Perspectives pour l’année 
2007/2008 

 
 

OBJECTIF SECURITE   2007 - 2008OBJECTIF SECURITE   2007 - 2008
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INTRODUCTION 
 
 
 
Notre campagne OBJECTIF SECURITE entame sa septième année avec plusieurs grands chantiers et notamment le 
défi de l’intégration de l’IUFM dans la politique de prévention de l’Université. Tous les objectifs précisés dans ce 
rapport s’appliquent également aux unités de travail de l’IUFM au même titre qu’à celles des autres composantes.  
 
Les Documents Uniques d’Evaluation des risques ont pu mettre en avant les carences en formation pour les 
personnels et les problèmes de prévention subsistant dans les unités de travail. Il est temps d’en faire une synthèse et 
de donner suite à ces problèmes, et plus particulièrement ceux relevant de l’organisation des unités de travail et ne 
nécessitant pas d’investissement financier important. 
 
Cette nouvelle année est l’occasion de redéfinir les objectifs à atteindre de façon plus précise et chiffrée. Le bilan de 
fin d’année n’en sera que plus détaillé grâce à des indicateurs, conformément à la politique préconisée par la LOLF. 
Les propositions d’objectifs, fixés de façon modeste en tenant compte des moyens disponibles, et détaillées dans les 
pages suivantes concerneront les domaines ci-après: 
 
0) Acteurs de la prévention (A) 

 
1) Evaluation des risques (E) 
 
2) Formations à la Prévention (F) 
 
3) Information sécurité à portée de tous (I) 
 
4) Gestion de l’urgence (U) 
 
 
A  ces 26 objectifs regroupés sous 5 thématiques, s’ajoutent ceux plus généraux d’apporter des réponses aux 
recommandations faites lors des dernières visites par : 
 

- Les organismes de contrôle périodique 
- Les commissions de sécurité 
- Les inspecteurs Hygiène et Sécurité 
- Les services de la Direction Générale de la Sûreté Nucléaire et de la Radioprotection 
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0. Les acteurs de la prévention (A) 

 
 

A1 : 2 réunions à prévoir pour le Comité Hygiène et Sécurité et premières conclusions du groupe de travail sur le 
stress.  
Il sera également nécessaire de nommer un représentant de l’IUFM pour siéger à titre provisoire en tant qu’invité, 
au C.H.S. Les réunions ont lieu en général courant octobre-novembre (pour validation du rapport annuel du Service 
Hygiène Sécurité Environnement) et mars-avril (pour validation du rapport annuel du Service de Médecine de 
prévention). 
 
Le groupe de travail sur le stress, constitué fin 2006 ne s’est pas encore réuni. Il est dirigé conjointement par le Dr 
LESAGE, du service de médecine de prévention et Benjamin PATY, du laboratoire de psychologie de l’Université. 
L’objectif est que le groupe présente ses conclusions lors de la réunion du C.H.S. de début 2008. 
 
 
A2 : Mise en place d’une procédure de consultation du C.H.S pour avis sur les projets d’aménagement, de 
construction et d’entretien des bâtiments (article 30 du décret du 28 mai 1982 modifié) 
Prévue par la réglementation, cette consultation n’est pas mise en place dans les faits. Le Service Hygiène 
Sécurité Environnement s’attachera à travailler avec le Service Technique Immobilier sur la mise en place d’une 
procédure simple de consultation systématique du C.H.S. pour avis sur tous les projets immobiliers. 
 
 
A3 : 2 visites de locaux à organiser pour les membres du Comité Hygiène et Sécurité. 
Les visites de sécurité font également partie des missions du C.H.S. Très peu de visite sont organisées à ce titre. 
Pour se mettre en conformité avec les missions du C.H.S., un programme de visite de locaux sera mis en place en 
début d’année avec un objectif modeste de 2 visites dans l’année. 
De plus, lors de visites de locaux par l’ingénieur de sécurité, les membres du C.H.S. seront informés et ceux qui le 
souhaitent pourront s’y associer. 
 
 
A4 : Programmer au moins une réunion des correspondants de sécurité des sites et définition d’objectifs concrets 
Le réseau des correspondants de sécurité des sites n’a pas été pleinement opérationnel malgré les objectifs fixés 
en octobre 2006. Plusieurs d’entre eux n’ont pas pu remplir leur mission faute de temps et de décharge de travail 
suffisante. La nomination de correspondants pour les sites de l’IUFM est également nécessaire. Une nouvelle 
réunion permettra de revoir la stratégie de travail pour une meilleure efficacité. 
 
 
A5 : Programmer au moins une réunion des correspondants de sécurité des laboratoires. Travail sur la 
reconnaissance de leur implication dans la prévention des risques 
Le réseau des correspondants de sécurité des laboratoires a été plus efficace et fonctionne plutôt correctement. 
Des réunions régulières permettent de faire un point d’avancement des projets et de présenter les outils pour 
l’amélioration de la prévention au quotidien. Un travail sur la reconnaissance de l’implication des correspondants de 
sécurité dans la prévention des risques est à mener avec l’équipe de direction. Le Service Hygiène Sécurité 
Environnement se fixe l’objectif de rencontrer individuellement 50 % des correspondants de sécurité des dans le 
cadre de la visite des laboratoires où ils sont affectés, pour faire un point exhaustif de la situation.
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1. Evaluation des risques et Document Unique (E) 
 
 

E1 : 75 % des unités de travail disposeront d’un DU complet et mis à jour depuis le 1er septembre 2007 
Le DU est un document qui doit être mis à jour au moins une fois par an. Cette mise à jour consiste à vérifier 
l’évolution éventuelle du niveau des risques répertoriés, à évaluer d’éventuels nouveaux risques et à supprimer les 
risques qui ont été traités. La mise à jour permet également de vérifier si les objectifs prévus dans le plan de 
prévention ont été atteints dans les délais.  
Les difficultés à obtenir des unités de travail la réalisation de ces mises à jour entraîne la fixation d’un objectif 
modeste de 75 % de DU dont la date de dernière mise à jour est postérieure au 1er Septembre 2007. 
 
 
E2 : 100 % des DU de l’IUFM seront « mis aux normes » sur la base de la version des DU de l’U.R.C.A. 
Les sites de l’IUFM ont été pionniers dans la réalisation de leur DU à l’aide d’un prototype d’application Excel 
présenté en 2004. Après le départ de la personne chargée des questions de prévention de l’IUFM, il n’y a pas eu 
de réel suivi dans les mises à jour du document. De plus le prototype d’application comportait des défauts et 
notamment l’impossibilité de revenir sur une modification effectuée. Le Service Hygiène Sécurité Environnement se 
fixe pour objectif de permettre à chaque unité de travail de l’IUFM de disposer d’un DU mis aux normes sur la base 
de l’application actuellement en service à l’Université, tout en conservant les données qui figurent sur l’ancienne 
version.   
 
 
E3 : 50 % des laboratoires de l’Université bénéficieront d’une visite exhaustive de prévention 
Lors de passages dans des laboratoires, l’ingénieur de sécurité a pu constater parfois des écarts entre les 
informations indiquées dans les DU sur l’avancement de certaines mesures de prévention et la réalité du terrain. 
C’est la raison pour laquelle le Service Hygiène Sécurité Environnement prévoit l’organisation de visites de 
prévention exhaustives de 50 % des laboratoires en compagnie des correspondants de sécurité concernés pour 
faire un point d‘évolution de la prévention des risques notamment sur la base des visites de laboratoires réalisées 
en 2003 et 2004. 
 
 
E4 :130 nouvelles fiches individuelles d’exposition aux risques professionnels au poste de travail seront réalisées 
A raison d’une demi-journée par semaine, le dispositif de réalisation des fiches individuelles d’exposition aux 
risques est poursuivi avec un objectif de 130 nouvelles fiches. Le travail se fait unité de travail par unité de travail 
en privilégiant celles dans lesquelles les agents sont exposés à des risques particuliers (laboratoires et ateliers 
essentiellement). 
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2. La formation à la prévention (F) 

 
 

F1 : Disposer d’un outil de gestion des formations à la prévention permettant d’établir un bilan individuel sur la base 
d’une liste des personnels tenue constamment à jour. 
Un outil idéal de gestion des formations prévention des personnels doit permettre à tout moment de disposer de 
données à jour soit pour définir le nombre de personnes ayant suivi une formation donnée, soit pour connaître pour 
chaque agent, l’ensemble des formations suivies dans ce domaine. 
A l’heure actuelle il n’est pas possible de s’assurer que les listes dont dispose le Service Hygiène Sécurité 
Environnement en matière de personnels formés à la sécurité soient à jour. En effet elles ne sont pas raccordées 
au logiciel HARPEGE, pour la gestion des personnels. Le Service Hygiène Sécurité Environnement a l’intention de 
travailler avec le Service d’Etudes Prospectives et Evaluation et le Centre de Ressources informatiques à 
l’élaboration d’un outil de gestion des formations dont la mise à jour pourrait se faire de façon simplifiée, en fonction 
des mises à jour de la base de données HARPEGE. A terme, cette application permettrait à chacun de disposer 
d’un « passeport prévention » récapitulant toutes les formations suivies en matière de sécurité ainsi que les dates. 
Ceci permettrait de mettre en place les formations nécessaires et d’assurer les éventuels recyclages. Ce même 
outil permettrait également une gestion plus facile du suivi médical des personnels.  
 
 
F2 : 60 % des personnels devront avoir suivi la session obligatoire de sensibilisation à la sécurité 
L’élaboration des DU d’évaluation des risques des unités de travail a permis de faire le point dans chacune d’elles 
sur le nombre de personnes n’ayant pas encore suivi cette formation. En plus des sessions organisées de façon 
systématique pour les nouveaux arrivants, d’autres sessions pourront être organisées localement par site, voire par 
service afin d’atteindre cette première étape. A plus long terme, l’objectif à atteindre sera de 100 %. 
 
 
F3 : 220 secouristes devront être formés et à jour de leur recyclage à l’Université fin Août 2008. prévoir la présence 
d’au moins un secouriste par unité de travail à risques 
Cet objectif ne peut être atteint qu’en formant de nouveaux secouristes, mais aussi en assurant le recyclage annuel 
de tous les autres et en compensant toute diminution liée au départ de certains agents (mutation – retraite) ou à 
leur souhait de ne plus suivre les recyclages. Les DU des unités de travail à risques (laboratoires, ateliers…) ont 
permis de dresser un point sur le nombre de secouristes présents. Il est important de disposer d’au moins un 
secouriste par unité.  L’objectif à plus long terme est de disposer dans ces unités d’au moins 10 % de personnes 
formées au secourisme 
 
 
F4 : 100 personnes devront avoir suivi une session de formation à la sécurité incendie sur feux réels. Au moins une 
personne devra être formée par unité de travail à risques 
Cet objectif implique la formation d’au moins 40 personnes au cours de l’année soit un minimum de trois sessions 
de formation. Les candidatures seront ciblées pour éviter un absentéisme trop important. Le coût de la formation 
étant fixe quel que soit le nombre de stagiaires. L’accroissement du nombre de personnes formées à la sécurité 
incendie sur feux réels est également une demande des commissions de sécurité. 
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F5 : 80 % des personnels d’entretien devront avoir obtenu leur « passeport prévention » 
La formation sécurité des personnels d’entretien de l’Université est un sujet plusieurs fois abordé lors des deux 
dernières années, mais qui n’a pas été encore concrétisé. Le Service Hygiène Sécurité Environnement se fixe 
l’objectif de préparer un module de formation adapté à ces personnes et  aux caractéristiques de leur travail. La 
formation se fera sur sites à raison d’une demi-heure à une heure maximum par séance. Chaque séance sera 
consacrée à une thématique particulière telle que par exemple : 

  - Les gestes et postures, la manutention manuelle 
  - La manipulation de produits chimiques 
  - Le risque électrique et le risque mécanique 
  - Les conduites à tenir en cas d’urgence ou en cas de problème à signaler 
  Etc. 

L’ensemble des informations sera consigné dans un document remis en fin de session. 
Un petit contrôle de connaissances en fin de session permettra d’obtenir un « Passeport Prévention » qui attestera 
de la sensibilisation de chaque agent aux questions de prévention. 
 
 
F6 : 100 % des personnes compétentes en radioprotection devront avoir suivi le recyclage obligatoire 
La modification récente du programme de formation des personnes compétentes en radioprotection entraîne 
l’obligation de recyclage des personnes déjà compétentes avant le 31 décembre 2007. Cet objectif devrait être 
atteint car une formation a été programmée en novembre prochain à l’Université de Reims Champagne Ardenne. 
 
 
F7 : Le passeport prévention des doctorants (suivi médical et formation) sera mis en place en collaboration avec 
les écoles doctorales) 
La population des doctorants est souvent sous estimée en matière de risques. Il s’avère que c’est la population à la 
fois la plus exposée et la moins suivie, plus particulièrement pour les doctorants scientifiques. Un important travail 
de collaboration entre le Service Hygiène Sécurité Environnement et les Ecoles doctorales et les correspondants 
de sécurité des laboratoires sera mené au cours de l’année. L’objectif étant de permettre à chaque doctorant de 
disposer des connaissances en prévention des risques et du suivi médical qui soient adaptées à son activité. 
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3. L’information sécurité à portée de tous 

 
 

I1 : 100 % des laboratoires disposeront d’une signalétique de sécurité complète (affiches sur les portes et dans les 
locaux) 
La prévention des risques passe avant tout par l’information. A ce titre le Service Hygiène Sécurité Environnement 
a développé un système d’affichage harmonisé et personnalisable pour l’ensemble des locaux présentant des 
risques (ateliers, salles de TP, laboratoires, locaux de stockage des produits etc.). Les affiches ont été mises en 
place dans la majorité des locaux concernés. Au cours de l’année une vérification de cet affichage sera faite en vue 
de réaliser les compléments nécessaires pour disposer d’un affichage sur 100 % des locaux présentant des 
risques. 
En complément, la vérification de présence des affiches thématiques de prévention adaptées aux risques au sein 
des locaux sera faite (autoclaves, gaz cryogéniques, etc.) 
 
 
I2 : L’inventaire des produits chimiques des laboratoires et ateliers sera réalisé à 75 % 
Lancé depuis 2005, l’inventaire des produits chimiques se développe peu à peu mais de nombreuses unités de 
travail n’ont pas encore débuté ce travail fastidieux mais indispensable. Le Service Hygiène Sécurité 
Environnement contribuera en collaboration avec les correspondants de sécurité des laboratoires concernés à 
atteindre un objectif de 75 % de laboratoires disposant d’un inventaire à jour. 
 
 
I3 : L’inventaire des équipements de laboratoire sera réalisé à 50 % 
L’objectif est de définir parmi les appareils de laboratoire, quels sont ceux qui présentent des dangers particuliers, 
ceux qui nécessitent une maintenance et des contrôles périodiques etc… L’inventaire permettra de classer les 
équipements des laboratoires selon leur niveau de danger. 
 
 
I4 : 50 % des équipements de laboratoires disposeront d’une Fiche Utile 
Le projet de Fiches Utiles vient en complément de l’inventaire des équipements. Chaque équipement inventorié 
présentant un danger particulier devra disposer d’une Fiche Utile permettant d’identifier les situations à risques et 
de prendre les mesures de sécurité adaptées. 
 
 
I5 : Développement de la signalisation des problèmes de sécurité par le ticket prévention 
Le développement du Bureau Virtuel a permis de créer un moyen simple et pratique de signalisation des 
problèmes de sécurité : le Ticket Prévention accessible depuis la rubrique assistance (Helpdesk). L’année 2007-
2008 sera l’occasion de communiquer de façon très large sur cette thématique afin d’inciter les personnels à utiliser 
prioritairement cette voie de signalement des problèmes et leur donner ainsi un outil de suivi de leur gestion. Le 
ticket prévention ne peut être supprimé que par son auteur, dans la mesure où il estime que le problème qu’il a 
signalé a été réglé. C’est un gage de traçabilité. 
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I6 : Remise à plat des cahiers d’hygiène et de sécurité et des registres de droit de retrait 
Malgré le développement du Ticket Prévention, le cahier d’Hygiène et de Sécurité, prévu par la réglementation doit 
être maintenu en place. Les cahiers utilisés jusqu’à présent ne s’avèrent pas très adaptés et le Service Hygiène 
Sécurité Environnement a prévu de développer une nouvelle forme de cahier dans lequel les utilisateurs et les 
gestionnaires seront mieux guidés pour un usage à bon escient. Ces nouveaux cahiers permettront également au 
C.H.S. d’assurer plus facilement le suivi des problèmes évoqués et des solutions proposées en retour. Les cahiers 
seront répartis de sorte à être facilement et librement accessibles par toute personne souhaitant y noter quelque 
chose. 
Concernant le droit de retrait en cas de danger grave et imminent, un seul registre existe jusqu’à présent. Il est 
localisé au bureau du Service Hygiène Sécurité Environnement et n’a jamais servi. Dans un souci d’efficacité, 
plusieurs registres seront créés et diffusés sur l’ensemble des sites afin d’être facilement accessibles. 
Ces nouveaux cahiers seront validés par le C.H.S. lors de sa réunion de fin 2007. 
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4. Gestion de l’urgence (U) 
 
 
U1 : 2 exercices d’évacuation à prévoir dans l’année pour 100 % des bâtiments et 3 exercices pour 50 %. 
Les résultats décevants de l’année 2006-2007 dans ce domaine incitent à un nécessaire effort pour 2007-2008. Les 
correspondants de sécurité des sites seront largement mis à contribution en collaboration avec les chefs des services 
administratifs des composantes. L’ingénieur de sécurité participera à l’organisation des exercices si nécessaire, en 
particulier pour les sites de l’IUFM. Par ailleurs les listes des personnels chargés d’évacuation doivent être remises à 
jour ou créées si elles n’existent pas encore. Une formation sera délivrée aux chargés d’évacuation nouvellement 
nommés. 
 
 
U2 : Révision des registres de sécurité incendie des sites de l’IUFM (sauf Charleville Mézières déjà traité) 
La remise aux normes du registre de sécurité incendie du site de l’IUFM de Charleville Mézières a mis en évidence 
une carence en matière de connaissances relatives à la réglementation des Etablissements Recevant du Public et au 
fonctionnement des commissions de sécurité. De ce fait, au cours de l’année, l’ensemble des registres de sécurité 
incendie des autres sites de l’IUFM sera contrôlé et «mis aux normes» sur le modèle des registres des autres sites de 
l’Université. Une formation individuelle sur la réglementation des Etablissements Recevant du Public sera également 
dispensée auprès des personnes chargées de la gestion du registre. 
 
 
U3 : Un exercice de mise à l’abri à prévoir à l’IUT de Troyes pour validation définitive du PPMS 
Le Plan Particulier de Mise en Sûreté de l’IUT de Troyes a bénéficié de 2 mises à jour consécutives aux retours 
d’expérience de 2 exercices réalisés en octobre 2004 et mars 2006. Un troisième exercice réalisé au cours de l’année 
devrait permettre une validation définitive du document dont le modèle pourra alors être adapté à d’autres sites. 
 
 
U4 : Elaboration du PPMS pour au moins un autre site de l’Université. 
Cet objectif fixé depuis deux ans n’a pas encore été atteint faute de temps. Un effort particulier sera à faire sur ce 
thème pour obtenir la réalisation du PPMS d’au moins un autre site sur Troyes (IUFM ou Centre Universitaire ou si 
possible les deux). 
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CONCLUSION 
 

 
 
Ce rapport présente un bilan une fois de plus positif de l’évolution de la prévention des risques à l’Université. 

Cependant certains indicateurs semblent montrer une « baisse de régime » notamment pour les formations et 
l’organisation des exercices d’évacuation. 

 
L’année 2007-2008 sera donc l’occasion de faire en sorte que ces baisses de régime ne restent que des 

accidents de parcours dans une évolution toujours positive du niveau de prévention des risques. 
 
La définition de nouveaux objectifs plus précis permettra une mesure plus détaillée des résultats afin d’en tirer 

les conclusions qui s’imposeront. 
 
Les efforts de chacun à tout moment pour intégrer les questions de sécurité dans les activités du quotidien 

doivent être encore accrus. Il y a encore suffisamment de progrès à faire pour ne pas relâcher la pression. La 
prévention des risques est une course d’endurance qui ne tolère pas les arrêts ! 
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ANNEXES 
 
 
ANNEXE N° 1: La lettre de sécurité du président de l’Université (janvier 2007) 
 
ANNEXE N° 2: Bilan des réalisations et mises à jour des Documents Uniques d’Evaluation des risques 
 
ANNEXE N° 3: Modèle de fiche individuelle d’exposition aux risques professionnels 
 
ANNEXE N° 4 : Modèle de Fiche Utile pour les équipements de laboratoires et ateliers présentant des risques 
 
ANNEXE N° 5 : Bilan annuel des accidents pour 2006-2007 
 
ANNEXE N° 6 : Bilan annuel des exercices d’évacuation pour 2006/2007 
 
ANNEXE N° 7 : Programme annuel de prévention 2007/2008 enseignement supérieur et recherche, du 

ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche 
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ANNEXE N° 1 : 
La lettre de sécurité du président de l’Université  

(janvier 2007) 
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La lettre de sécurité du Président de l’Université              janvier 2007 
 
Chers collègues, 
 
L’année 2006 aura été marquée par plusieurs évènements concernant la prévention des risques. Nous retiendrons la 
visite des locaux par les inspecteurs hygiène et sécurité du ministère de l’éducation nationale de l’enseignement 
supérieur et de la recherche au printemps dernier. Cette visite a permis de dresser un bilan globalement positif de la 
prévention des risques au sein de notre établissement, résultant des efforts entrepris depuis la mise en place de la 
campagne Objectif Sécurité. 
Elle a également montré les améliorations à apporter à la gestion de la prévention des risques pendant les périodes 
de congés sur les campus. Les bâtiments sont alors occupés, par des chercheurs, et ils ne connaissent pas toujours 
les consignes à appliquer en cas d’urgence. 
 
Au cours de cette année, les trois principaux campus rémois ont bénéficié de la visite périodique de la commission de 
sécurité chargée de contrôler le respect des règles de sécurité incendie. Ces visites ont longuement monopolisé le 
Service Technique Immobilier, le Service Hygiène Sécurité Environnement et les responsables techniques et 
administratifs des sites. Si de nombreux travaux de mise en sécurité restent encore à réaliser, les membres de la 
commission ont pu noter de façon générale, le sérieux avec lequel les problèmes de sécurité étaient pris en compte et 
gérés et je tiens à remercier les personnes qui s’impliquent dans ce but. 
 
La mise en place du bureau virtuel a donné au domaine de la prévention des risques un moyen supplémentaire de 
communication, dont l’exploitation sera développée courant 2007. N’oublions pas également le développement des 
formations à la prévention mises en place durant l’année 2006, telles que notamment la formation au travail sur écran, 
la formation des correspondants de sécurité des laboratoires et, grande première, la formation des doctorants à la 
sécurité et aux risques en laboratoire. 
 
Le Comité Hygiène et Sécurité a été renouvelé en fin d’année. Cette  instance demeure primordiale dans la prise en 
compte des questions de prévention à l’université. Des correspondants de sécurité de sites ont également été mis en 
place. La préparation du prochain contrat quadriennal a monopolisé les énergies, et les questions de sécurité tant au 
niveau de la recherche que des bâtiments et des ressources humaines ont été prises en compte. La première mise à 
jour du Document Unique d’Evaluation des Risques,(DU) élaboré en 2005 pour la plupart des services a été bien 
entamée mais doit absolument se poursuivre car ce document comporte, je le rappelle, une forte valeur juridique. Le 
D.U. va être progressivement alimenté par les fiches individuelles d’exposition aux risques professionnels aux postes 
de travail. Un travail de longue haleine et très ambitieux mené de front par le Service Hygiène Sécurité Environnement 
et le Service de Santé au Travail. Ces fiches permettront à chacun de bénéficier d’un suivi médical personnalisé et 
d’un bilan de prévention individuel. 
 
2007 s’ouvre avec un défi majeur en matière de prévention : L’intégration de l’IUFM dans les objectifs de prévention 
de l’Université, avec la question primordiale des moyens humains pour l’assumer. Je vous invite à prendre 
connaissance en détails du bilan et du plan de prévention de notre établissement et compte sur votre participation à 
tous pour poursuivre les efforts de prévention car il reste encore tant à faire. 
 Gérard MARY 
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CAMPAGNE OBJECTIF SECURITE - 5e  ANNEE                             SYNTHESE DU RAPPORT 
 Rapport validé par le C.H.S. le 20 novembre 2006  et par le Conseil d’Administration lors de sa séance du 29 janvier 2007 

 

BILAN DE L’ANNEE 2005/2006 PERSPECTIVES POUR L’ANNEE 2006/2007 
 

AXE DE TRAVAIL N°1 : Evaluation des risques et Document Unique (DU) 
FAIT A FAIRE 

Documents uniques d’évaluation des risques en laboratoires : 96 % 
obtenus – 79% complets fin 2005 

Documents uniques d’évaluation des risques dans les services 
centraux, communs et des composantes : 

100 % obtenus et complets fin 2005 
Mises à jour 2006 en cours – Documents plus précis et plus complets 

Poursuite des inventaires de produits chimiques des laboratoires 

Fin des mises à jour 2006 et début mises à jour 2007 du DU  
Réalisation des fiches de postes en complément du DU 

Contrôles sur sites de la réalisation des plans d’actions de prévention  
Mise en place d’une gestion centralisée des éq. de prot. Individuelle 

Poursuite de l’inventaire des produits chimiques dans les laboratoires 
Remise en état des sorbonnes défectueuses lors du contrôle 2005 

Fiche identité sécurité des bâtiments et sites 
Evaluation des risques liés aux enseignements, trajets et aux missions 

ETUDE APPROFONDIE SUR LE STRESS A L’UNIVERSITE 
 

AXE DE TRAVAIL N°2 : formation à la sécurité pour les personnels 
FAIT A FAIRE 

Sensibilisation à la sécurité: 160 personnes 
SST : 51 personnes (188 secouristes en tout) 

Recyclages SST : 114 personnes  
Habilitation électrique H0 B0V : 21 pers. – H2B2 : 7 pers. 
Recyclages habilitations H0B0 et H2B2 : 14 personnes 

Formation des correspondants de sécurité des labos (4 journées) 
Semaine de l’ordinateur: 82 personnes formées 

Ecoles doctorales : sensibilisation sécurité : 49 doctorants formés – 
Risques en laboratoires : 34 doctorants 

Unités d’enseignement transversales : Secourisme : 10 étudiants – 
Prévention des risques : 20 étudiants 

Formation membres du CHS et corresp. Sécurité des sites ( 5 j) 
mise à jour de la formation de 7 personnes radio compétentes  
Formation à la conduite d’autoclaves et appareils à pression 

Formations de sécurité incendie sur feux réels avec la société HAAS 
Formation prévention personnels chargés de l’entretien des locaux 

Animation printemps 2007 : La semaine de la manutention 
Ecoles doctorales reconduite des actions de l’an dernier avec 

augmentation quotité horaire pour risques en laboratoires 
UET : reconduite des UET de l’an dernier  

Nouvelles UET Tabagisme et UET développement durable  

 

AXE DE TRAVAIL N°3 : information sécurité pour tous 
FAIT A FAIRE 

Fiches Conseil : +  8 fiches (soit 48 fiches classées en 7 thèmes) 
prévention des risques en laboratoires : + 4 affiches (soit 13 affiches)  

Brèves de Chantier : + 5 numéros (11 en tout) 
Manifestations exceptionnelles : 19 dossiers traités.  

Règlement intérieur de sécurité : projet en cours 
Tabagisme :   Université sans tabac rentrée de septembre 2006 ! 

Intranet : Refonte globale des pages dans le cadre du nouvel Intranet 
et adaptation aux nouveaux outils de communication disponibles 

(Webcampus – Bureau Virtuel – Helpdesk) 
Règlement intérieur de sécurité : Faire valider le projet de règlement 

intérieur de sécurité 

 

AXE DE TRAVAIL N°4 : Organiser la sécurité en cas d’urgence 
FAIT A FAIRE 

Exercices d’évacuation : 77 exercices réalisés (58 l’an dernier).  
Moulin de la Housse : 43 exercices (15 l’an dernier) 

Premier exercice à l’IUTL  
Pas d’exercice au gymnase Croix Rouge – Un seul exercice à 

l’IFTS et à l’UFR Odontologie ! 
Risques majeurs : 2ième exercice grandeur nature à l’IUT de 

Troyes le 17/03/06 

Exercices d’évacuation : Poursuivre les efforts pour arriver à 3 exercices par 
an et par bâtiment 

Risques majeurs : 3e exercice à  l’IUT de Troyes. PPMS et premier exercice 
pour Centre Universitaire – IFTS et ESIEC 

Dossier de gestion de l’urgence : Pour le campus du Moulin de la Housse en 
collaboration avec les pompiers de Reims 

Priorité 2007 : Intégration de l’IUFM en matière de prévention des risques : 
Demander à l’IUFM la nomination d’une personne référente, disponible et compétente en matière d’hygiène et de sécurité 
Demander la mise en place de correspondants de sécurité de sites pour chaque site de l’université et les rattacher au groupe des 
correspondants de sécurité des sites de l’Université. 
Adresser à l’IUFM la copie de tous les courriers relatifs à la prévention et envoyés aux chefs des services administratifs des composantes. 

L’ingénieur de sécurité – Vincent CONRAD 
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ANNEXE N° 2 : 
Bilan de la réalisation et de la mise à jour des 

Documents Uniques d’Evaluation des Risques des 
unités de travail de l’Université 
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SERVICES CENTRAUX COMMUNS ET ADMINISTRATIFS DES COMPOSANTES 

2005 2006 2007 

Unité de travail 1ère réalisation 1ère réalisation mise à jour 1 1ère réalisation mise à jour 1 mise à jour 2 

COMPOSANTES             

ESIEC 1       1   

IFTS  1   1       

IUT REIMS site de Chalons en 
Champagne 1   1       

IUT REIMS site de Charleville 1   1       

IUT REIMS site de Reims 1   1       

IUT TROYES  1   1       

UFR Lettres  1       1   

UFR DROIT - sciences économiques 1       1   

POLE SANTE 1   1       

CAMPUS MOULIN DE LA HOUSSE 1       1   

STAPS (ADM) 1       1   

CENTRE UNIVERSITAIRE TROYES 1   1       

UFR ODONTOLOGIE 1       1   

SERVICES COMMUNS             

BIBLIOTHEQUE UNIVERSITAIRE 1   1       
CENTRE DE RESS. 
INFORMATIQUES 1           

IUTL 1   1       

CIEF  1       1   

SUEPCA 1   1       

SIOU 1   1       

SERVICES CENTRAUX             

IMPRIMERIE 1   1       

SERVICE RECHERCHE 1   1       
SERVICE FINANCIER - AG 

Comptable 1       1   
SERVICE TECHNIQUE 

IMMOBILLIER 1       1   

SERVICE INTERIEUR 1       1   

SERVICE DES RESSOURCES 
HUMAINES 1       1   

SEVE 1       1   

SRI 1       1   

AUTRES - DIRECTION 1   1       

TOTAL 28 0 14 0 13 0 

POURCENTAGE 100% 0% 50% 0% 46% 0% 

 
Bilan 1ère réalisation 100% 
Bilan 1ère mise à jour 96% 
Bilan 2e mise à jour 0% 
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LABORATOIRES DE RECHERCHE 
2005 2006 2007 

Composante Dpt 1ère réalisation 1ère réalisation mise à jour 1 
1ère 

réalisation 
mise à 

jour 1 
mise à 
jour 2 

ESIEC ESIEC 1       1   

IFTS IFTS plasturgie 1   1       

IFTS IFTS métallurgie 1   1       

IFTS IFTS prototypage robotique 1   1       

IFTS IFTS chimie 1   1       

IFTS IFTS automatique 1   1       

MEDECINE 
Physiologie dysimmunitaire 

humaine 1   1       

MEDECINE Anatomie pathologie 1   1       

MEDECINE Bactériologie virologie hygiène 1       1   

MEDECINE Nephrologie 1       1   

MEDECINE Biophysique 1   1       

MEDECINE 
Bioch. Méd. et biologie 

moléculaire 1   1       

MEDECINE Parasitologie - hématologie   1         

MEDECINE Anatomie 1   1       

MEDECINE 
Histologie génétique et biologie 

cellulaire 1   1       

MEDECINE Dermatologie 1       1   

MEDECINE Pharmacologie médicale 1           

MEDECINE Anesthésie réanimation oxyologie 1           

MEDECINE 
Morphologie physiologie des 

cellules digestives  1           

MEDECINE Physiologie 1           

ODONTO 
Centre étude biomatériaux et 

interfaces (INSERM) 1   1       

PHARMA Spectroscopie biomoléculaire 1       1   

PHARMA 
Bactériologie virologie 

immunologie 1       1   

PHARMA JE2428 Onco pharmacologie 1       1   

PHARMA Pharmacologie 1       1   

PHARMA FRE 2715 1       1   

PHARMA Botanique mycologie 1       1   

PHARMA Parasitologie 1       1   

PHARMA 
Chimie thérapeutique et 

organique + pharmacotechnie 1           

PHARMA Toxicologie – hygiène 1   1       

PHARMA 
Immunopharmacologie cellulaire 
et moléculaire (IPCM) recherche 1   1       

PHARMA Physiologie cellulaire 1       1   

PHARMA Chimie analytique 1       1   

SCIENCES Microscopie électronique 1   1       

SCIENCES UMR 6519 – chimie 1   1       

SCIENCES Chimie physique industrielles 1   1       

SCIENCES Biochimie 1   1       

SCIENCES Œnologie 1   1       

SCIENCES 
LTM : Lab. ThermoMécanique 

(UTAP) 1   1       
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LABORATOIRES DE RECHERCHE (SUITE) 
2005 2006 2007 

Composante Dpt 1ère réalisation 1ère réalisation mise à jour 1 
1ère 

réalisation 
mise à 

jour 1 
mise à 
jour 2 

SCIENCES 
Spectroscopie moléculaire et 

atmosphérique (GSMA) 1   1       

SCIENCES CRESTIC (anc LAM) 1   1       

SCIENCES SDRP 1           

SCIENCES 
Microbiologie générale et 

moléculaire 1       1   

SCIENCES DTI 1       1   

SCIENCES GMMS       1     

SCIENCES 
UFR Sciences – labo 

sédimentologie GEGENA 1         1 

SCIENCES Microbiologie industrielle 1       1   

SCIENCES Eco-toxicologie 1       1   

SCIENCES GRECI* 1   1       

SCIENCES Biologie cell. et moléculaire 1   1       

SCIENCES INRA UMR FARE equipe EMOA 1   1       

SCIENCES  labo sédimentologie HABITER 1           

SCIENCES 

LTP Lab. ThermoPhysique LEO : 
Lab. Energétique et Optique 

(UTAP) 1       1   

SCIENCES Spectro et struct. Biomol. 1           

TOTAL 52 1 25 1 18 1 

POURCENTAGE 96% 2% 46% 2% 33% 2% 

Bilan 1ère réalisation 100% Bilan 1ère mise à jour 80% Bilan 2e mise à jour 2% 

 
DEPARTEMENTS D’ENSEIGNEMENT 

2005 2006 2007 

Composante Dpt 1ère réalisation 1ère réalisation mise à jour 1 
1ère 

réalisation mise à jour 1 mise à jour 2 

UFR SCIENCES chimie 1   1       

UFR SCIENCES physique 1   1       

UFR SCIENCES biologie       1     

UFR SCIENCES EEA             

UFR SCIENCES Sciences de la terre       1     

IUT TROYES Génie mécanique 1       1   

IUT TROYES Génie électrique 1       1   

IUT Reims Génie mécanique 1       1   

IUT Reims génie Civil 1   1       

IUT Reims Génie cond et emb 1   1       

IUT Reims Mes phys (Chimie) 1   1       

IUT Reims Mes phys (autres) 1   1       

IUT Reims Génie Indus. et Maintenance  1       1   

IUT Reims Génie distrib indus 1       1   

Odonto TP Prothèses 1       1   

TOTAL 12 0 6 2 6 0 

POURCENTAGE 80% 0% 40% 13% 40% 0% 

Bilan 1ère réalisation 93% Bilan 1ère mise à jour 80% Bilan 2e mise à jour 0% 
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ANNEXE N° 3 : 
Modèle de fiche individuelle d’exposition aux risques 

professionnels au poste de travail 
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ANNEXE N° 4 : 
Présentation du prototype de Fiche Utile pour les 

équipements de laboratoires et ateliers présentant des 
risques 
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ANNEXE N° 5 : 
 

Statistiques d’accidents des personnels et 
étudiants pour 2006-2007
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STATISTIQUES DES ACCIDENTS DU TRAVAIL DE L’UNIVERSITE DE REIMS 

CHAMPAGNE ARDENNE 
 

ANNEE UNIVERSITAIRE 2006 – 2007  (du 1/09/06 au 31/08/07) 
(A titre comparatif apparaissent entre parenthèses les chiffres de l’an dernier) 

 
Mise en garde : Pour tous les accidents ne nécessitant pas de procédure administrative auprès de la sécurité sociale, 
le remplissage de la déclaration est de la responsabilité du chef des services administratifs de chaque composante 
dans la mesure où lui même a été informé par la victime de l’accident ou de l’incident. Il n’est donc pas possible de 
savoir si le nombre de déclarations est le reflet exact du nombre d’accidents et incidents réels. Une sensibilisation et 
une information sont à faire constamment auprès des personnels et des responsables hiérarchiques pour que les 
déclarations d’incidents et d’accidents soient systématiquement remplies et transférées au Service Hygiène et 
Sécurité. 
 
A - ACCIDENTS DES PERSONNELS 
 
1) Nombre et gravité des accidents  
Total : 34 (32) accidents dont : 

- 14 (6) ayant entraîné un arrêt de travail supérieur à 24 h 
- 15 (17) n’ayant pas entraîné d’arrêt de travail supérieur à 24 h 
- 5 (9) accidents bénins ayant fait l’objet de soins à l’infirmerie 

Le nombre total de journées d’arrêt est de : 121 (61) 
 
Parmi les 34 victimes, il y a 13 hommes et 21 femmes et  30 sont des personnels IATOS (88 %). 
 
2) Nature des accidents 
Parmi les 34 accidents 5 sont des accidents de trajet ; 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

nature des AT   
Nature des accidents : Nbre AT % 
Heurts – chocs : 8 23,5% 
Chutes de plain pied : 11 32,4% 
Manutentions : 4 11,8% 
Accident de la route : 4 11,8% 
Contacts expositions : 3 8,8% 
Chutes d’objet : 1 2,9% 
Projection – explosion : 1 2,9% 
Agression 0 0,0% 
Chute de hauteur : 2 5,9% 
Autres : 0 0,0% 

total 34  
 

Nature des accidents du travail
Chute de hauteur 

Chutes d’objet 

Contacts expositions 

Manutentions :

Accident de la route :

Heurts – chocs 

Chutes de plain pied 

Projection – explosion 
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3) Nature des lésions 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
4) Localisation des lésions 
 
 
 
 
 
 

Mains 14,7 % 

Yeux  0 % 

Tête cou (excepté yeux) 23,5 %  

Tronc 8,8 % 

Membres inférieurs excepté pieds 
20,6 % 

Membres supérieurs (excepté mains) 
14,7 % 

Pied (excepté cheville) 2,9  % 

Lésion multiples 14,7 % 

Nature des lésions Nbre AT % 
Plaie (coupure, morsure, 
écorchure) sauf piqûre 5 14,7% 
Lésion musculaire ou 
ligamentaire (entorse, luxation, 
lumbago) 11 32,4% 
Contusion/Ecrasement/Trauma
tisme 15 44,1% 
corps étranger 0 0,0% 
trouble auditif 0 0,0% 
brûlure gelure 1 2,9% 
Fracture 1 2,9% 
piqûre  1 2,9% 
 34  

 

Nature des lésions

piqûre 

brûlure gelure

Fracture

Contusion/Ecraseme
nt/Traumatisme Lésion musculaire ou 

ligamentaire 
(entorse, luxation, 

lumbago)

Plaie (coupure, 
morsure, écorchure) 

sauf piqûre

Localisation des lésions     
main (excepté poignet) 5 14,7% 
lésions multiples 5 14,7% 
membre inférieur (excepté pied) 7 20,6% 
membre supérieur (excepté main) 5 14,7% 
tête cou (excepté yeux) 8 23,5% 
pied (excepté cheville) 1 2,9% 
tronc 3 8,8% 
yeux 0 0,0% 

 



  
  

  

 
Service Hygiène et Sécurité Villa Douce 9 bvd de la  paix  51100 REIMS                         impression du 01/02/08 
Téléphone : 03 26 91 39 88 télécopie : 03 26 91 30 82 vincent.conrad@univ-reims.fr 

56

OBJECTIF 

SECURITE 

OBJECTIF 

SECURITE 

 
5) Origine des victimes 
 

 
 
 
 
6) Activité au moment de l’accident 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
7) Localisation des accidents 
 

 
    
 

Service Central/Commun Général 
ou Technique (entretien, info, audio, 
logistiq, sécurité...) 16 47,1% 
Service Commun de la Documentation 0 0,0% 
Sc. de la nature et de la vie/Sc. struct. 
Matière/ Sc. tech. Ingénieur 4 11,8% 
Santé (Médecine / Odontologie / 
Pharmacie) 4 11,8% 
AES/Droit, sc. pol./Langues/Lettres, 
sc. du langage/Sc. éco, gestion/Sc. 
hum. et sociales 5 14,7% 
Activités physiques et sportives 0 0,0% 
Autres Sces Communs, Centraux, 
inter-univ. 5 14,7% 
 34  

 

ORIGINE DES VICTIMES

Autres Sces Communs, 
Centraux , inter-univ .

Santé 
(Médecine/Odontologie/Ph

armacie)

AES/Droit, sc. 
pol./Langues/Lettres, sc. 

du langage/Sc. éco, 
gestion/Sc. hum. et 

sociales

Sc. de la nature et de la 
v ie/Sc. struct. Matière/ Sc. 

tech. Ingénieur

Serv ice Central/Commun 
Général ou Technique 
(entretien, info, audio, 

logistiq, sécurité...)

activité au moment de l'accident     
administrative 1 2,9% 
enseignement 0 0,0% 
activité sportive 0 0,0% 
activité médicale 0 0,0% 
travaux pratiques 0 0,0% 
technique / recherche 18 52,9% 
Autre (trajet, pause...) 15 44,1% 
 34  

 

Activité au moment de l'accident

adminitrative
3%

Autre (trajet, 
pause...)

44%

technique / 
recherche

53%

Lieu des accidents     
Abords des bâtiments/Campus 11 32,4% 
Atelier/Local Technique/Chantier 4 11,8% 
Couloir/Escalier/Ascenseur 5 14,7% 
Salle banalisée (Bureau, Salle de 
cours, BU) 5 14,7% 
Salle de TP/Laboratoire 3 8,8% 
Dans un bâtiment (hors de 
l'établissement) 2   

Sur le terrain (hors établissement) 0 0,0% 
Sur la route (hors de l'établissement) 4 11,8% 
 34  

Lieu des accidents

Sur la route 
(hors de 

l'établissement)
Dans un 

bâtiment (hors 
de 

l'établissement)

Salle de 
TP/Laboratoire

Salle banalisée 
(Bureau, Salle 
de cours, BU) Couloir/Escalier/As

censeur

Atelier/Local 
Technique/Chan

tier

Abords des 
bâtiments/Cam

pus
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8) Nombre d’AT déclarés par composante 
 
Etablissement 2005/2006 2006/2007 
UFR Sciences exactes et naturelles 13 3 
UFR STAPS 0 0 
UFR Lettres 1 6 
UFR Droit 1 2 
UFR Sciences Economiques et gestion 0 0 
UFR Odontologie 2 2 
UFR Médecine 0 4 
UFR Pharmacie 5 1 
Bibliothèque universitaire 1 1 
IUT Léonard de Vinci Reims 4 2 
IUT Troyes 1 7 
IFTS 0 0 
Centre universitaire 0 0 
ESIEC 0 1 
Autres services centraux et communs 4 5 
TOTAL 32 34 
 
 
B - ACCIDENTS DES ETUDIANTS 
 
 
Chaque composante réalise sa déclaration directement en ligne sur la base de données BAOBAC de l’observatoire 
national de la sécurité des établissements scolaires et d’enseignement supérieur, sur le site du ministère de 
l’éducation nationale. Les statistiques sont obtenues en fin d’année auprès de l’Observatoire. 
 
Le nombre d’accident répertoriés est de 27 (20) dont 16 avec au moins un jour d’arrêt. 
7 accidents ont entraîné un arrêt supérieur à 1 semaine, dont 1 supérieur à un trimestre 
 
67% des accidentés sont des garçons 
44% des accidents ont lieu au niveau Bac +1 
44% des accidents ont lieu en STAPS  
19% en sciences chimiques  
60 % des accidents sont liés à une activité sportive (56 % en football et 19 % en handball) 
72 % des accidents hors activités sportives ont lieu dans un local scientifique 
44% des accidents sont des traumatismes des articulations (entorses - luxations) 
 
B – INCIDENTS 
Il n’y a pas eu de déclaration d’incident au cours de l’année. La procédure de déclaration d’incident doit être revue et 
améliorée. 
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BILAN GENERAL DES ACCIDENTS 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Evolution du nombre d'accidents des personnels de 
l'URCA
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ANNEXE N° 6 :  
Bilan annuel des exercices d’évacuation réalisés dans 

les bâtiments de l’Université 
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Bilan exercices d’évacuation année 2006-2007 
 

Exercice 1 Exercice 2 Exercice 3 Site 
Date Rapport  Date Rapport Date Rapport 

Croix rouge lettres et droit 27/10/06 Non 21/02/07 OUI 21/05/07 OUI 
Croix Rouge coquilles 21/11/06 Non 21/02/07 OUI 21/05/07 OUI 

Croix Rouge nouv. Amphis 21/11/06 Non 21/02/07 OUI 21/05/07 OUI 
BU de sorbon Croix rouge 17/10/06 OUI 26/2/07 OUI 21/06/07 OUI 

Croix rouge gymnase 18/10/06 NON     
Croix rouge recherche 17/10/06 Oui 21/2/07 OUI 21/05/07 OUI 
Croix rouge modulaires       

Pôle santé 5/10/06 Oui 16/2/07 OUI 15/5/07 OUI 
Odontologie 7/11/06 Oui     

BU Sciences (bat 14) 25/10/06 OUI     
UFR Sciences bât 1 23/10/06 OUI     

UFR Sciences bât 2/3 25/10/06 OUI     
UFR Sciences bât 4 24/10/06 OUI     
UFR Sciences bât 5 24/10/06 OUI     

UFR Sciences bât 5bis 24/10/06 OUI     
UFR Sciences bât 6 24/10/06 OUI     
UFR Sciences bât 7 27/10/06 OUI     
UFR Sciences bât 8 26/10/06 OUI     
UFR Sciences bât 9 26/10/06 OUI     

UFR Sciences bât 10 25/10/06 OUI     
UFR Sciences bât 11 25/10/06 OUI     
UFR Sciences bât 12 26/10/06 OUI     
UFR Sciences bât 13 26/10/06 OUI     
UFR Sciences bât 17 26/10/06 OUI     
UFR Sciences bât 18 25/10/06 OUI     

UFR STAPS gymnase 19 27/10/06 OUI     
UFR STAPS annexes 19BIS 27/10/06 OUI     

UFR STAPS adm. (5ter) 27/10/06 OUI     
Services centraux M Housse   21/6/07 OUI   

IFTS 26/10/06 OUI     
ESIEC 9/11/06 OUI 2/2/07 OUI   

IUT Reims 24/10/06 Oui 10/4/07 OUI   
IUT Charleville 24/10/06 Oui 10/4/07 OUI   

IUT Châlons en Ch. 24/10/06 Oui 10/4/07 OUI   
C. Univ. Troyes 24/10/06 Oui 28/2/07 OUI 14/5/07 OUI 

IUT Troyes 25/09/06 Oui 1/3/07 OUI   
Villa Douce 2/10/06 Oui 29/5/07 OUI   

CIEF-IRUSSA 31/10/06 Oui 11/4/07 OUI   
IUTL  30/11/06 Oui     
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ANNEXE N°7 :  
Programme annuel de prévention 2007/2008 

enseignement supérieur et recherche, du ministère de 
l’enseignement supérieur et de la recherche 
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COMITÉ CENTRAL D’HYGIÈNE ET DE SÉCURITÉ 
Programme annuel de prévention 2007-2008 (enseignement supérieur et recherche) 
NOR : ESRH0700135X 
RLR : 610-8  
RÉUNION DU 5-6-2007 
ESR 
DGRH C1  

Ce programme annuel de prévention a reçu un avis favorable du comité central d’hygiène et de sécurité ministériel compétent 
pour l’enseignement supérieur et la recherche le 5 juin 2007. 
Les chefs d’établissement d’enseignement supérieur et de recherche (président, directeur, administrateur, directeur 
général) doivent prendre les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé physique et mentale 
des personnels et pour ce faire :  
- mettre en place une organisation et des moyens adaptés ;  
- mettre en œuvre une démarche globale de prévention fondée sur les principes généraux de prévention et sur une évaluation 
de l’ensemble des risques (code du travail, art. L. 230-2). 
Les chefs d’établissement d’enseignement sont strictement soumis à l’obligation d’évaluation des risques auxquels sont 
exposés les agents dans l’exercice quotidien de leurs fonctions. Ils doivent la formaliser dans le document unique des 
résultats d’évaluation des risques, obligatoire depuis novembre 2002 (code du travail, art. R. 230-1). 
Sur la base de cette évaluation, les chefs d’établissement doivent présenter à leur comité d’hygiène et de sécurité et au conseil 
d’administration un programme annuel de prévention.  
Ce programme devra notamment décliner les priorités ci-dessous :  
1. Les risques liés à l’amiante  
2. Les risques liés à l’utilisation des produits dangereux. 
3. L’accessibilité et l’aménagement des postes de travail des personnes handicapées. 
4. Les risques psychosociaux. 
5. Les accidents du travail et les maladies professionnelles. 
L’ensemble des obligations législatives et réglementaires, des documents et consignes que doivent mettre en œuvre les chefs 
d’établissement sont rappelés dans l’annexe du présent programme. 

Priorités du programme 2007-2008  

1 - Risques liés à l’amiante  

Le plan d’action amiante, publié au B.O. n° 42 du 17 novembre 2005 vise trois objectifs :  
- donner une information à tous les personnels afin de les sensibiliser sur les dangers d’une exposition à l’amiante, lors de leur 
activité professionnelle ; 
- recenser l’ensemble des bâtiments amiantés ; 
- mettre en place un suivi médical adapté en direction des personnels de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et 
de la recherche, susceptibles d’avoir été ou d’être exposés aux poussières d’amiante du fait du métier exercé ou de la discipline 
enseignée. 
La brochure d’information 
Validée à l’unanimité par le comité central d’hygiène et de sécurité ministériel dans sa séance du 18 décembre 2006 la 
brochure d’information parviendra dans les établissements courant juin 2007 et devra être remise individuellement, sur le lieu 
de travail, à chaque agent, titulaire ou non titulaire. 
Les bâtiments amiantés et les dossiers techniques “amiante” (DTA) 
Les établissements s’attacheront, pour ceux qui ne les ont pas encore réalisés, à établir les DTA de l’ensemble de leurs 
bâtiments. Les établissements d’enseignement saisiront ces données dans la base de données du centre scientifique et 
technique du bâtiment (CSTB) (cf. lettre DES n° 506634 du 7 octobre 2005). Les DTA seront à la disposition des médecins de 
prévention, des ACMO, et toute personne qui en ferait la demande. 
La mise en place du suivi médical 
Au cours du second semestre 2007, une note d’information et un questionnaire d’auto évaluation, seront envoyés aux chefs 
d’établissement de l’enseignement supérieur pour procéder au recensement des personnels susceptibles d’avoir été ou d’être 
exposés aux poussières d’amiante. Au sein de l’établissement, ces documents seront à diffuser à tous les personnels nés en 
1949 et avant, ainsi qu’à ceux qui prévoient un départ en retraite anticipée. Ces documents seront également téléchargeables 
à partir du site http://www.education.gouv.fr et du site de l’établissement. 
Les questionnaires d’autoévaluation devront être transmis par les personnels au médecin conseiller technique du recteur de 
chaque académie qui les adressera, après anonymat, au médecin conseiller technique de la direction générale des ressources 
humaines. Ce dernier les transmettra au groupe technique chargé de la lecture et de l’analyse des questionnaires pour le 
recensement des personnes susceptibles d’avoir été exposées à l’amiante. Il établit également le niveau d’exposition aux 
poussières d’amiante selon les déclarations de ces personnels. 
Chaque questionnaire, accompagné d’un tableau récapitulant les différents niveaux d’exposition correspondant à chaque métier 
exercé, sera ensuite acheminé au médecin conseiller technique du recteur, pour transmission aux chefs d’établissement. 
Une information et un suivi médical adapté seront alors proposés aux personnels reconnus avoir été exposés aux 
poussières d’amiante. Afin d’avoir une meilleure appréciation de l’exposition, les médecins de prévention prendront 
connaissance des DTA. 
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Les médecins de prévention des établissements recevront prochainement l’information et la formation nécessaires à la mise en 
place de ce suivi médical. 
Les chefs d’établissement organiseront le suivi médical et devront veiller à ce que leur service de médecine de prévention 
dispose des moyens et du temps nécessaires pour le mettre en œuvre.  

2 - Risques liés à l’utilisation des produits dangereux  

À l’instar de la prévention des risques liés à l’amiante, les chefs d’établissement doivent exercer une vigilance particulière vis-à-
vis des produits chimiques, cancérogènes, mutagènes ou toxiques pour la reproduction, des agents biologiques, des 
rayonnements ionisants. 
Les chefs d’établissement doivent notamment :  
- évaluer les risques ; 
- substituer obligatoirement la substance dangereuse par un autre produit lorsque c’est techniquement possible. Si la 
substitution n’est pas possible, ils doivent mettre en œuvre toutes les mesures de prévention pour éviter l’exposition des 
personnes, 
- tenir une liste actualisée des personnes exposées ; 
- établir une fiche individuelle d’exposition ; 
- mettre en place un suivi médical. 
Les chefs d’établissement devront veiller à ce que leur service de médecine de prévention dispose des moyens et du temps 
nécessaires pour que la surveillance médicale soit dispensée à tous les personnels exposés et ayant été exposés à ces produits.  

3 - Accessibilité et aménagement des postes de travail des personnes handicapées  

L’intégration professionnelle des personnes handicapées requiert une mobilisation de tous, pour favoriser leur emploi et leurs 
conditions d’exercice préservant leur santé et leur sécurité par une meilleure adaptation des postes de travail et une 
amélioration de l’accessibilité des locaux. 
Dans chaque établissement, les ingénieurs et les correspondants hygiène et sécurité, le médecin de prévention et, le cas 
échéant, la personne chargée du service d’accueil des étudiants handicapés, interviennent dans l’aménagement des postes en 
associant étroitement le comité d’hygiène et de sécurité. Il pourra également être recherché le conseil du correspondant 
handicap académique. 
Par ailleurs, plusieurs décrets d’application de la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées, sont intervenus pour préciser certains aspects de la loi. 
Le décret n° 2006-501 du 3 mai 2006 crée le fonds pour l’insertion des personnes handicapées dans la fonction publique 
(FIPHFP) en vue de recueillir et gérer les contributions des employeurs publics n’atteignant pas le quota des 6 % de travailleurs 
handicapés fixé par la loi. Le FIPHFP pourra notamment financer les aménagements des postes de travail, et les études 
afférentes effectuées avec le concours du médecin chargé de la prévention ou du médecin du travail et des instances compé 
tentes en matière d’hygiène, de sécurité et de conditions de travail pour les agents reconnus inaptes à l’exercice de leur 
fonction. Le comité national du FIPHFP du 21 juin 2007 devrait se pro noncer sur une convention type qui précisera les 
modalités d’organisation financière qu’il entend appliquer avec les départements ministériels. 
Le décret n° 2006-555 du 17 mai 2006 modifie les articles R. 111-19 du code de la construction et de l’habitation pour une 
meilleure prise en compte de l’accessibilité des établissements recevant du public. Les arrêtés du 17 mai, 1er août 2006 et 21 
mars 2007, fixent les dispositions prises pour l’application des articles R. 11-19 et suivants.  

4 - Les risques psychosociaux  

Le chef d’établissement doit prévenir les risques d’origine psychosociale (stress, conflit, violence, harcèlement, pratiques 
addictives, ...). Ceux-ci peuvent avoir des conséquences sanitaires (maladies cardio-vasculaires, troubles musculo-
squelettiques, angoisses, troubles dépressifs, accidents, suicides, ...) et organisationnelles (arrêts de travail, diminution de 
l’activité individuelle et collective, perte de vigilance). 
La circulaire n° 2007-047 du 27 février 2007 relative au harcèlement moral au travail propose un dispositif de proximité, de 
prévention, d’alerte et de prise en charge de ce problème, et encourage la mise en place d’actions de formation. 
Ces risques, recensés dans le document unique,  
devront être traités par des actions de prévention adaptées, touchant notamment l’organisation du travail.  

5 - Les accidents de service, du travail et les maladies professionnelles  

Chaque établissement doit effectuer un recensement exhaustif des accidents de l’ensemble des personnels, titulaires, non 
titulaires de droit public et de droit privé, et des maladies professionnelles. 
Les déclarations des accidents recensées par le service de gestion des personnels doivent faire l’objet d’une communication au 
médecin de prévention, à l’ACMO de l’établissement et aux représentants du personnel. 
Les accidents et les maladies professionnelles, notamment ceux ayant un caractère grave, doivent faire l’objet d’enquêtes 
menées avec des représentants du CHS et déboucher dans des actions de prévention immédiates ou inscrites dans le 
programme annuel de prévention ou les programmes d’actions des unités de travail. 
Au cours de l’année universitaire 2007-2008, la DGRH du ministère proposera aux établissements un outil de gestion des 
accidents et maladies professionnelles. 

Annexe 1  

L’ORGANISATION DE LA PRÉVENTION  
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La politique de prévention de l’établissement est mise en œuvre par un ensemble d’acteurs, et nécessite la mise en place de 
consignes, de documents. Elle repose sur l’information et la formation de tous les personnels  

Les acteurs de la prévention  

Le chef d’établissement doit :  
- Nommer un agent chargé de la mise en œuvre des règles d’hygiène et de sécurité (ACMO) placé sous l’autorité du 
chef d’établissement, de niveau ingénieur, pour l’assister et le conseiller. L’ACMO peut diriger un service hygiène et sécurité. Il 
est notamment chargé d’animer et coordonner le réseau des correspondants d’hygiène et de sécurité mis en place dans chaque 
laboratoire, unité, service, département, institut UFR, IUT, ... 
Lors de l’évaluation des risques, les chefs de service doivent évaluer et déterminer le temps nécessaire à la mission des 
correspondants d’hygiène et de sécurité, en concertation avec ces derniers et au regard de la nature des activités et de 
l’importance des risques du service. 
- Créer un service de médecine de prévention. Ce service doit disposer des emplois et des moyens nécessaires pour que 
tous les personnels de tous les sites de l’établissement bénéficient de l’examen médical réglementaire et de la surveillance 
médicale renforcée quand c’est nécessaire. 
À défaut, le chef d’établissement peut organiser la surveillance médicale par convention avec des organismes agréés. Les 
établissements comportant de faibles effectifs sont invités à rechercher des situations de mutualisation avec des établissements 
plus importants. 
- Mettre en place un comité d’hygiène et de sécurité. Cette instance consultative qui a pour mission de contribuer à la 
protection de la santé et à la sécurité des agents dans leur travail doit être réunie régulièrement (au moins deux fois par an).  
Le chef d’établissement doit donner toutes facilités aux membres du comité d’hygiène et de sécurité pour exercer leurs 
fonctions et notamment :  
. le droit d’accès aux locaux, 
. l’obligation d’enquête à l’occasion de chaque accident de service ou de chaque maladie professionnelle ou à caractère 
professionnel. 
- S’être rattaché à l’inspection générale de l’administration de l’éducation nationale et de la recherche (IGAENR) pour les 
missions d’inspection en matière d’hygiène et de sécurité  
dans les conditions définies par l’arrêté du 30 juillet 2003.  
À défaut, il doit avoir nommé un agent détenant les compétences requises et chargé des fonctions d’inspection propre à 
l’établissement. Cet agent ne peut pas être en même temps ACMO ou chef d’un service de l’établissement. Il doit avoir reçu la 
formation initiale délivrée par l’Institut national du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle (INTEFP).  

Les consignes  
Instruction générale 
Le chef d’établissement doit veiller à doter son établissement de consignes générales de sécurité. Ces consignes 
peuvent être adaptées de l’instruction générale type du 21 mai 1999, et figurer en annexe du règlement intérieur. Y sont 
précisées les délégations, les attributions et les fonctions de chacun en matière d’hygiène et de sécurité, ainsi que les horaires 
d’ouverture et de fermeture des locaux. Une attention particulière sera réservée aux horaires de travail décalés afin qu’aucun 
salarié ne travaille isolément sans pouvoir être secouru à bref délai en cas d’accident. 
Convention, plan de prévention 
Pour les unités mixtes de recherche ou tout service qui regroupent des personnels de plusieurs établissements ou organismes 
publics ou entreprises privées ou associations, le chef d’établissement doit élaborer soit une convention (convention type 
CNRS-enseignement supérieur par exemple), soit un plan de prévention (code du travail, articles L. 230-2 IV et R. 237) qui 
définissent les conditions de mise en œuvre des dispositions relatives à la sécurité, à l’hygiène et à la santé. 
Lors d’intervention d’entreprises extérieures, le chef d’établissement doit veiller à la rédaction soit d’un plan de prévention 
(supra), soit désigner un coordonnateur sécurité et protection de la santé pour établir un programme général de coordination 
(code du travail, articles L. 235 et R. 238). 
Pour l’accueil du public autre que les usagers de l’établissement, des consignes de sécurité générales et particulières doivent 
être prises. Lors de visites d’un public scolaire, une convention doit être établie entre les établissements d’enseignement 
scolaire et d’enseignement supérieur ou de recherche. 
Information des personnels 
Le chef d’établissement est tenu d’organiser et de dispenser une information des agents sur les risques pour la santé et la 
sécurité et les mesures prises pour y remédier. (code du travail, article L. 231-3-2). Cette information doit être formalisée par 
écrit dans chaque service. Elle porte notamment sur les procédures d’intervention aux postes de travail. Il convient d’assortir, 
en tant que de besoin, cette information écrite d’explications orales.  
Les documents  
Rapport annuel d’évolution des risques et programme annuel de prévention 
Le conseil d’administration de l’établissement d’enseignement supérieur et le comité technique paritaire des organismes de 
recherche reçoivent communication du rapport annuel sur l’évolution des risques et du programme annuel de prévention des 
risques professionnels accompagnés de l’avis formulé par le comité d’hygiène et de sécurité. 
Fiche collective de risques 
Dans chaque établissement, le médecin de prévention établit et met à jour périodiquement, en liaison avec l’ACMO et après 
consultation du CHS, une fiche sur laquelle sont consignés les risques professionnels de l’établissement et les effectifs qui y 
sont exposés. L’administration doit communiquer au médecin de prévention tous les éléments d’information propres à établir 
cette fiche. 
Document unique 
Les chefs d’établissement doivent transcrire dans un document unique les résultats de l’évaluation des risques pour la sécurité 
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et la santé. Ce document, qui revêt un caractère obligatoire depuis novembre 2002, doit être mis à jour, au moins 
annuellement (code du travail, article R. 230-1). 
L’évaluation comporte un inventaire des risques identifiés dans chaque unité de travail. 
- l’unité de travail correspond à un laboratoire, un service, un département, un institut, une UFR, un IUT, etc., c’est-à-dire 
toute entité pouvant être isolée avec un directeur ou un chef de service, ayant les compétences, l’autorité et les moyens de 
mettre en œuvre dans cette entité des actions de prévention. 
- évaluer les risques c’est appréhender les risques créés pour la santé et la sécurité des personnels, dans tous les aspects liés 
au travail. Elle ne se réduit pas à un relevé brut de données mais constitue un véritable travail d’analyse des modalités 
d’exposition des personnels à des dangers ou à des facteurs de risques. Le “guide d’évaluation des risques” permet de mettre 
en œuvre cette évaluation (cf. annexe). 
- l’évaluation doit conduire à une analyse exhaustive  
des risques professionnels et s’effectuer dans la concertation de manière régulière. L’analyse des situations de travail et des 
conditions d’exposition aux risques doit se faire avec la collaboration de tous les personnels et de ses représentants au comité 
d’hygiène et de sécurité. Ainsi tous les personnels de l’établissement s’approprieront une culture et une plus grande maîtrise de 
la prévention. 
Sur la base de cette évaluation, chaque chef de service doit établir un plan d’actions de prévention dans son entité. 
Le document unique des résultats de l’évaluation de l’établissement est l’agrégation de toutes les évaluations réalisées dans les 
unités de travail. 
Il permet la rédaction du programme annuel de prévention de l’établissement.  
La formation  

Le décret n° 82-453 modifié (art. 6), le code du travail (art. L. 230-2 et 231-3-1) et les règlements d’administration publique 
pris pour son application font obligation au chef d’établissement d’organiser des formations pour assurer la sécurité et protéger 
la santé des agents. 
Parmi ces formations doivent figurer notamment celles relatives aux spécificités des postes de travail en laboratoire et 
aux gestes et postures. 
Les chefs d’établissement et les chefs de service (directeur d’UFR, d’IUT, d’unité de recherche, de laboratoire, de service, de 
département, ...) doivent veiller à ce que les agents placés sous leur autorité aient la formation nécessaire à l’accomplissement 
de leur tâche, et en particulier lors de leur entrée en fonction. À la suite de certaines formations, ils devront délivrer les 
habilitations ou autorisations réglementaires. 
Les membres des CHS et les correspondants d’hygiène et de sécurité doivent être formés à l’analyse et à l’évaluation des 
risques  
afin de participer à la démarche globale de prévention. 

Annexe 2  

INFORMATION À LA DISPOSITION DE TOUS LES PERSONNELS DES ÉTABLISSEMENTS D’ENSEIGNEMENT 
SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE 

• Une rubrique “ sécurité et santé au travail ” est ouverte sur le site internet du ministère à l’adresse suivante :  
http://www.education.gouv.fr/pid375/sante-et-securite-au-travail.html 

Cette rubrique présente les informations relatives à la prévention des risques professionnels dans l’éducation nationale et la 
recherche. Elle aborde l’aspect réglementaire de la sécurité et de la santé au travail et développe les actions, l’information et la 
formation mises en place par le ministère à travers l’activité des comités d’hygiène et de sécurité ministériels, les programmes 
annuels de prévention et différentes publications. 
• “ L’amiante, en prévenir les risques ” dans l’enseignement supérieur et la recherche pour tous les personnels des 
établissements. 
• Le “ guide d’évaluation des risques professionnels ” pour les chefs de service des établissements d’enseignement 
supérieur et de recherche est consultable et téléchargeable dans son intégralité sur le site internet (cf. supra). 
• Le “ manuel de prévention des risques professionnels ” est consultable et téléchargeable sur le site internet (cf. supra). 
• L’Institut national de recherche en sécurité (INRS) a publié en septembre 2003 un document pratique de référence sur “La 
prévention des risques dans les laboratoires d’enseignement en chimie”, réf. ED 1506.  

http://www.inrs.fr/ 
• Le CNRS a publié le deuxième tome des “100 nouvelles fiches de sécurité des produits chimiques au laboratoire”. 

http://www.sg.cnrs.fr/cnps/guides/securite_produits.htm 
• L’Observatoire national de la sécurité des établissements scolaires et d’enseignement supérieur met en ligne l’ensemble de 
ses rapports annuels et des travaux de ses instances.  

http://www.education.gouv.fr/syst/ons/default.htm 
• Le document officiel “ Prévenir les risques liés à l’influenza aviaire ” est disponible sur le site : 

http://www.grippeaviaire.gouv.fr/IMG/pdf/... 
Il organise la veille et l’anticipation face à un risque d’apparition de foyer d’influenza aviaire et donne la conduite à tenir en cas 
de foyer avéré.  
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